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Dénonciateur
Activité 
à risques

Joanna 
contre Goliath

Le gouvernement fédéral a embauché le plus cé­
lèbre des whistleblowers: Jeffrey Wigand, «The 
Insider», celui qui a fait trembler les compagnies 
américaines de tabac. Mais Ottawa ne tolère pas, 
au sein de sa fonction publique, les sonneurs 
d’alarme, les dénonciateurs qui font connaître les 
abus, les malversations, la complaisance ou le 
gaspillage de fonds publics. On les harcèle mora­
lement. Certains envisagent le suicide. Une asso­
ciation d’entraide est née. Un projet de loi pour 
les protéger est à l’étude. Un procès est en cours.

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Premier d'une série de cinq textes

J
oanna Gualtieri veut créer un précédent. Si les 
hauts fonctionnaires gèrent mal le ministère qui 
leur est confié, ils devraient être tenus personnel­
lement responsables des conséquences de leur 
incurie. Tout comme le ministre auquel ils doi 
vent ultimement rendre compte. Pour ce faire, 
Mme Gualtieri. qui a travaillé pendant près de six ans au 
ministère des Affaires étrangères à Ottawa, poursuit de­

vant les tribunaux le ministre Lloyd Axworthy et dix de 
ses soldats, actuels et passés. Personnellement. Pour 33 
millions de dollars. Pour harcèlement moral.

Joanna Gualtieri, 39 ans, a été engagée en 1992 aux Af­
faires étrangères comme gestionnaire des équipements 
immobiliers servant à des fins diplomatiques à l’étranger. 
Titulaire d’un baccalauréat en arts et d’un autre en droit, 
en plus d’une formation en immobilier, elle avait pour 
tâche d’évaluer les occasions immobilières avant de 
construire de nouvelles ambassades ou de nouveaux loge­
ments pour les citoyens canadiens qui y travaillent 

Elle est aujourd'hui en congé sans solde depuis deux 
ans, sur ordre de son médecin. Parce que Mme Gualtieri 
est une dénonciatrice et que, à ce titre, sa vie profession-
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■ Après la dénonciation, 
le harcèlement, page B 1

Vingt-sept églises à vendre

v.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Le père Michel Gauvreau a vu ses ouailles doubler du jour au lendemain. Non pas qu’une ferveur 
religieuse ait soudainement investi les fidèles de sa paroisse; c’est plutôt parce qu’il a été nommé curé 
des paroisses fusionnées de Saint-Edouard et Saint-Jean-de-la-Croix. Un sort qui guette peut-être 55 
autres paroisses à travers Montréal...

Le Diocèse de 
Montréal souhaite 
que Louise Harel 

lève la «taxe 
de bienvenue » 

avant de procéder 
aux fusions 

de 55 paroisses
FRANÇOIS CARDINAL

LE DEVOIR

La ministre des Af faires municipales ne sait plus à quel 
saint se vouer dans le dossier des regroupements, 
d’autant plus qu'on lui demande maintenant d’épauler les 

fusions... paroissiales. Si, à la demande du Diocèse de 
Montréal, Inuise1 Harel accepte de lever ou de modifier la 
«taxe de bienvenue» imposée lors de la vente d’une église, 
ce sont au moins 27 (l’entre elles qui pourraient se retrou­
ver dans la section «A vendre» des petites annonces.

Devant les coûts faramineux qu’entraînent l’entretien 
des églises, l’absence de relève chez les prêtres et la 
désaffection des paroissiens, le Diocèse souhaite rationali­
ser ses activités. Et à l’instar du monde 
municipal, les fusions semblent être la 
solution toute indiquée.

Mais un obstacle majeur se pose de­
vant leurs pieuses intentions: la «taxe de 
bienvenue». Quid? In taxe de mutation 
immobilière, communément appelée 
«taxe de bienvenue», freine les ardeurs 
du Diocèse qui a peine à trouver des 
acheteurs qui cadrent avec ses convic­
tions pour les églises mises en vente à la suite d'un regrou­
pement de paroisses. Ladite taxe, imposée lors de la vente 
d'un immeuble, augmente considérablement le coût de la 
transaction et diminue l’intérêt des acheteurs potentiels.

C'est pourquoi, ces derniers jours, le Diocèse a fait par­
venir à Mme Harel une lettre lui demandant une ren­
contre dans les plus brefs délais. La circonscription de 
l’évêque souhaite que la ministre lève la «taxe de bienve­
nue» pour permettre le «réaménagement du dispositif pas­
toral». «La taxe est une technicalité qui retarde les fusions». 
a confirmé le responsable du réaménagement, l’évêque 
auxiliaire Louis Dicaire. Chaque fusion implique nécessai-
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La ministre 
se montre 

ouverte 
à modifier 

la loi

PERSPECTIVES Festival de Cannes

La misère 
des riches

Pas moins de huit Québécois tentent actuelle­
ment de conquérir l’Everest. Pourquoi, au juste?

J
e m’approchais du soleil, mince chaleur, 
grande lumière. Mes bras se sont étendus, 
larges, le plus loin possible, pour me procurer 
cet équilibre mtal, comme pour toucher les deux pôles à la fois» 

Par sa prose si prisée par les journalistes en mal de 
clichés, Bernard Voyer apporte une piste de réponse. 
Ces hommes des glaces aspireraient-ils donc tout sim­

plement à se retrouver seuls au mon­
de, au bout de tout?

Rien n’est moins sûr. N’avons-nous 
pas, des jours durant entendu Bernard 
Voyer à Radio-Canada, joint depuis le 
toit du monde grâce à son cellulaire?

Les huit Québécois à l’assaut de 
l’Everest, répartis en deux équipées, 
ne sont pas moins branchés. Depuis 
l'Everest, ils alimentent le site Internet 
à leur effigie, envoient des messages 
électroniques et des photos prises avec 

« « » leur caméra numérique. C’est là l'un 
des paradoxes de notre époque: voilà 

qu’il est plus rapide d'envoyer ses photos de l’Everest que 
de les faire développer au Centre japonais de la photo.

Escalade-t-on l’Everest pour la beauté des lieux? Pas sûr 
non plus, à croire les dépêches de presse assimilant la cé-
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Louise 
L e et u c

METEO
Montréal Québec
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Le cirque lâche ses fauves
Voilà! C’est reparti. Le bal du festival cannois commence aujourd’hui avec la projection 
du film Verte/, de Roland Joffé, qui rameutera sa faune de riches et célèbres à plein es­
calier rouge. En cette veillée d’armes, la Croisette, plus ensoleillée que jamais, com­
mençait hier à grouiller de vie. La fièvre des retards et des ratés de dernière heure pal­
pitait en toute fébrilité d’usage. Quand le chic hôtel Carlton revêt sur sa façade baroque 
de grands panneaux-réclame à la gloire des blockbusters américains (cette année, Les 
Flintstones ont la cote), c’est que le cirque se prépare à lâcher les fauves. Tes sir!

ODILE TREMBLAY
ENVOYÉE SPÉCIALE DU DEVOIR

C
annes — Palais agrandi.
nouvelle salle de projec­
tion, services sur Inter­
net. Le rendez-vous de 
pellicule et de paillettes 

s’est branché sur l’an 2000. Quant aux 
services de sécurité, ils ont pris carré­
ment le mors aux dents. Précisons 
que le premier ministre Lionel Jospin, 
hôte d’un colloque orchestré par le 
festival et le journal Le Monde sur le 
thème «Le cinéma à venir», réunissant 
une trentaine de cinéastes internatio­
naux, gravira les marches lors de l’ou­
verture. Bonjour la police!

Tendance lourde de l’heure v p' F/c. 
en salles obscures: les 
oeuvres d’époque (sept films £ 
en compétition sont en cos- S 
tûmes, sans compter le Vatel 
présenté hors concours). La c 4 N ^ 
somptuosité sera de la fête, le re­
tour en arrière aussi, et le corset bien 
ficelé de même. James Ivory, maitre 
incontesté du genre, présentera The 
Golden Bowl, une adaptation d’Henry 
James campée dans l’Angleterre du 
début du XX' siècle sur un air de ro­
mance. Même le Français Olivier As- 
sayas, habituellement abonné aux 
chroniques contemporaines, donne 
dans l’œuvre d’antan à travers Les 
Destinées sentimentales, inspiré du ro­
man de Jacques Chardonne, avec 
Charles Berling, Isabelle Huppert et
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Luc Besson préside le jury du 2D Festival de Cannes.

Abraham Reichmann au Devoir

Le Technodôme 
pourrait être 

locataire dans 
le Vieux-Port

«Heathmount n’est pas 
dans l’immobilier mais 
dans le divertissement», 

dit le promoteur
HÉLÈNE BARIL

LE DEVOIR
\

A condition d’obtenir un bail à très long terme, le Tech* 
nodôme pourrai être locataire du terrain qu’il convoi­
te dans le Vieux-Port de Montréal.

Le président de la Heathmount Corporation, Abraham 
Reichmann, ne tient pas à être propriétaire. «Heathmount 
n’est pas dans l'immobilier mais dans le divertissement», a 
soutenu M. Reichmann en entrevue au Devoir.

Le fils de la célèbre famille de développeurs immobi­
liers a choisi une voie différente de celle de ses parents, 
mais c’est quand même un problème immobilier qui 
bloque depuis des mois son projet de construire un parc 
d’attractions de 900 millions au çentre-ville de Montréal.

Le Technodôme sera situé au quai Bickerdike ou ne sera 
pas, maintient Abraham Reichmann. qui serait le calme in­
carné si ce n’était des cigarettes qu’il fume à la chaîne.

C’est aussi pour un problème de terrain que le même
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Ottawa contre le Brésil

Ottawa songe à user de diverses mesures de repré­
sailles contre le Brésil si ce dernier ne met pas un ter­
me à ses subventions à l’exportation des avions de la com­

pagnie Embraer. Le gouvernement fédéral demandera la 
permission à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
d’avoir recours à de telles mesures. L’OMC avait déjà tran­
ché en faveur du Canada en avril dernier dans un jugement 
porté contre la pratique du Brésil dans ce dossier.

■ Nos informations en page B 3
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LES ACTUALITES
Visas refusés à des Africains

Ottawa dit avoir besoin d’informations
CAROLINE MONTPETIT

LE DEVOIR

Ottawa attend toujours des informa­
tions avant de décider s’il accorde­
ra des visas aux gens d’affaires afri­

cains invités par le 5e Salon africain et 
créole Desjardins, pour participer dans 
moins de 10 jours au forum des indus­
tries culturelles consacré aux nouvelles 
technologies de l’information.

C’est ce que René Mercier, d'immi­
gration Canada, a fait savoir hier 
après-midi, après avoir pris des infor­
mations auprès des ambassades cana­
diennes dans les pays concernés.

Des 23 dossiers des invités en sus­
pens, «moins du nombre des doigts 
d’une main» sont des refus définitifs, 
ajoute M. Mercier. Les autres seraient 
donc toujours en cours de traitement, 
sans être acceptés pour autant

Dans l’édition d’hier, nous faisions 
état de plus de vingt invités du Salon 
africain et créole qui s’étaient fait refu­

ser un visa de séjour par Ottawa. Ces 
invités venaient de l’Ouganda, du 
Mali, du Burundi et du Niger. A Im­
migration Canada, on allègue que la 
majorité de ces demandeurs n’a pas 
fourni les informations nécessaires à 
l’obtention d’un visa.

«Chaque année, à travers le monde, 
nous recevons 748 000 demandes de 
visa, desquelles 1424 % sont refusées», 
ajoute M. Mercier.

«Ce n’est pas parce que vous invitez 
quelqu’un qu’il peut venir pour au­
tant», ajoutait-il. Au Salon africain et 
créole, cependant, on répétait que les 
invités avaient dit avoir essuyé un re­
fus d’Ottawa à une demande de visa.

«Le fait que quelqu’un veuille venir 
au pays pour assister à une conférence 
ou un congrès peut être mentionné dans 
la demande, mais chaque cas est étudié 
individuellement», a dit pour sa part la 
ministre canadienne de la Citoyenneté 
et de l’Immigration, Elinor Caplan, in­
terrogée à Ottawa sur le sujet

Avant de recevoir un visa de séjour, 
les visiteurs doivent prouver un cer­
tain nombre de choses, notamment 
leur intention de retourner dans leur 
pays d’origine une fois le visa terminé. 
Ds doivent prouver les liens, emploi ou 
logis, qui les attachent à leur pays 
d’origine. Ils doivent prouver qu’ils 
sont en bonne santé et aussi qu’Us ne 
menacent pas la sécurité canadienne.

Cependant, la stabilité politique 
économique du pays et du régime en 
place est également considérée, expli­
quait cette semaine une porte-parole 
d’immigration Canada.

«Si les demandes sont rejetées, il 
pourrait bien y avoir des craintes. [Les 
fonctionnaires] ne refuseront pas une 
demande à moins qu’il y ait des doutes. 
Et jusqu’à ce que le processus soit ter­
miné, que toutes les demandes soient 
revues, nous ne saurons pas combien 
sont admissibles pour recevoir un visa», 
a ajouté Mme Caplan.

L’ironie de cette affaire vient aussi

du fait que ces invités devaient parti­
ciper à un forum visant le développe­
ment des rapports nord-sud dans le 
domaine des nouvelles technologies. 
On se demandait comment les nou­
velles technologies de l’information 
pouvaient contribuer à l’essor des in­
dustries culturelles du Sud et quelles 
étaient les technologies appropriées 
aux besoins réels de l’Afrique et des 
pays créoles.

Hier encore, le succès de ce volet 
du Salon était compromis par l’absen­
ce de visas en provenance d’Ottawa. 
Mais les organisateurs ont annoncé 
leur intention de le tenir quand même 
en l’absence des invités pénalisés. De 
même, le volet Espace-livre du Salon, 
qui regroupe des écrivains dont la 
plupart ont une double nationalité, est 
maintenu, ainsi que les défilés de 
mode et les spectacles qui sont pré­
vus dans le programme. Le Salon, qui 
doit débuter le 18 mai, relève du 
grand festival Vues d’Afrique.

EN BREF

Le référendum 
selon l’ADQ
(Le Devoir) — L’Action démocratique 
du Québec (ADQ) souhaite lier le 
gouvernement du Québec aux résul­
tats de référendum en leur enlevant 
leur caractère consultatif. Le chef adé- 
quiste, Mario Dumont a déposé un 
projet de loi en ce sens hier à l’Assem­
blée nationale. La loi 192, qui a peu de 
chances d’être adoptée, oblige le gou­
vernement à tenir un référendum si 
un nombre d’électeurs suffisant le de 
mandent et permet même au gouver­
nement d’adopter un décret ou une loi 
réclamée par la demande populaire.
«Il y a une forme d’attache, a déclaré 
le chef adéquiste en conférence de 
presse. Parce qu’on dit que, si le gou­
vernement pose le geste demandé, il 
n’a pas à tenir la consultation. S’il déci­
de de ne pas poser le geste demandé 
par les citoyens et que la consultation, 
donc, se tient par la force des choses, 
le gouvernement se trouve lié par le 
résultat» La loi permettrait aux élec­
teurs de convoquer un référendum 
sur toute question d’intérêt public ap­

prouvée par la Commission des droits 
de la personne.

Création prochaine 
de l’Office 
Québec-Amériques 
pour la jeunesse
(Le Devoir) — La ministre des Rela­
tions internationales, Louise Beau­
doin, a déposé, hier, un projet de loi 
pour créer l’Office Québec-Amé­
riques pour la jeunesse (OQAJ). Doté 
d’un budget annuel de un million à sa 
première année d’existence, l’OQAJ 
est calqué sur le modèle de l’Office 
franco-québécois de la jeunesse, qui 
existe depuis 32 ans, et de l’Agence 
Québec Walonie-Bruxelles pour la 
jeunesse. L’OAQJ, dont les bureaux 
seront à Québec, offre aux jeunes de 
18 à 35 ans des stages et des activités 
dans divers pays d’Amérique latine et 
aux États-Unis. A terme, l’OAQJ de­
vrait permettre à 3000 jeunes de parti­
ciper, à chaque année, à divers pro­
grammes de formation.
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TELEPHONIQUE ŒLLULi\nO

MONTRÉAL
732, rue Ste-Catherine O. 

(514) 877-0090 
Centre Eaton 

(514) 844-5000 
2360, rue Notre-Dame O. 

(514) 983-1666
1, Place Ville-Marie, bur. 11108 

(514) 394-0000 
8984, boul. L'Acadie 

(514) 387-9999 
1201, av. Greene 
(514) 933-8000 

5150, rue Jean-Talon O. 
(514) 341-2221 

5954, boul. Métropolitain E.
(514) 257-8826 

6224 A, rue St-Jacques O. 
(514) 369-4000 

Place Alexis-Nihon 
(514) 865-9949 
Place Versailles 
(514) 355-0003 

Les Galeries d'Anjou 
(514) 356-0356 
BOUCHERVILLE 

Promenades Montarville 
(450) 449-4998 

BROSSARD
7005, boul. Taschereau, bur. 150 

(450) 926-3111 
Place Portobello 
(450) 671-4744 
CARTIERVILLE 

12366, boul. Lachapelle 
(514) 856-1884 

CHÂTEAUGUAY 
129, boul. St-Jean-Baptiste 

(450) 692-2201

3339L, boul. des Sources 
(514) 683-3333 

P8UM-MQNPV1LLE
1565, boul. Lemire 

(819) 478-0851 
GATINEAU

360, boul. Maloney 0., bur. 1 
(819) 663-8580 

Promenades de l'Outaouais 
(819) 561-3031 

GRANBY 
575, boul. Boivin 
(450) 777-6612 

ILE-PERROT
15, boul. Don Quichotte 

Bureau 103A 
(514) 425-5505

J-QLIETTE
517, rue St-Charles-Borromée N. 

(450) 755-5000
KIRKLAND

2758, boul. St-Charles 
(514) 428-9000

LAVAL
1696, boul. des Laurentides 

(450) 629-6060 
379, boul. Curé-Labelle 

(450) 622-0303 
Centre Laval 

(450) 978-1081 
3364, boul. St-Martin O. 

(450) 682-2640 
241C, boul. Samson 

(450) 969-1771 
Carrefour Laval 
(450) 687 5386 

LASALLE
8457, boul. Newman 

(514) 368-4000 
Carrefour Angngnon 

(514) 368-4230 
LONGUEUIL 

3619, chemin Chambly 
(450) 442-1566
pointe-claire

Fairview Pointe-Claire 
(514) 695-1554 

REPENTIGNY 
110, boul. Industriel 

(450) 581-4666 
Les Galeries Rive-Nord 

(450)581-7756 

BOSEMÈEI
209, boul. Curé-Labelle 

(514)971-0707 
SAINT-BRUNO 

Promenades St-Bruno 
(450) 653-7472 

SAINT-EUSTACHE 
360 E, rue Arthur-Sauvé 

(450) 974-9299 
SAINT-HUBERT 

3399, boul. Taschereau 
(450) 676-3963 

SAINT-HYACINTHE 
Les Galeries St-Hyacinthe 

(450)261-9991 
SAINT-JEAN 

Carrefour Richelieu 
(450) 359-4941

saint-jérôme
108, boul. du Carrefour 

(450) 431-2355 
SAINT-LAURENT 

438, rue Isabey, bur. 108 
(514) 340-0334 

Place Vertu 
(514) 745-0745 
SHERBROOKE 

2980, rue King O.
(819) 566-5555 

Carrefour de i'Estrie 
(819) 822-4650 
TERREBONNE

1270, boul. Moody, bur. 10 
(450)964-1964 

Les Galeries de Terrebonne 
(450) 964 8403 
TROIS-RIVIÈRES 

5335, boul. des Forges 
(819) 372-5000 

5635, boul. Jean-XXIII 
(819) 372-5005
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Des voisins 
portuguèches

La communauté portugaise s’épivarde et s’éloigne 
du Plateau nouveau. Qui a la chance d’avoir des 
voisins portugais sait ce que le mot «communau­
té» veut dire. Parfois méprisés par leurs voisins 
d’Europe, les Portugais sont des personnes avec 
un grand P et un grand cœur.
«Ma xénophobie ne s’exerce que contre les cons car ce sont 
eux les véritables étrangers de l’existence.»

- San Antonio

S
i j’avais le choix d’un pays où vivre, ce serait pro­
bablement en Espagne, d’une part parce qu’elle 
est devenue la Californie de l’Europe — comme 
le souligne l’édition du Newsweek de cette semaine, qui lui 

consacre un long papier —, d’autre part parce qu’elle est la 
voisine du Portugal, un pays dont je rentre émue, saoulée, 
la voix ensoleillée et le cœur en mai.

J’ai eu des voisins portugais durant 11 ans, rue Berri 
puis rue Drolet, toujours à un jet de pierre de la rue Dulu­
th, leur Douro, leur Tage, dans le quartier portugais mont­
réalais, du temps où il y en avait un. Tout ce que je 
connaissais d’eux avant d’aller dans leur pays se limitait à 
une série de clichés, à l'odeur de sardines grillées et de 
soupe au chou dans la cage d’escalier, les caisses de rai­
sins qu’on rentre par le soupirail de la cave pour faire pis­
ser le vin à l’automne, les canaris sur les balcons, les rires 
d’enfants partout et l’amabilité de leurs parents, qui vous 
prend souvent au dépourvu car elle n’est ni forcée ni fein­
te. Et puis leur propreté légendaire n’est pas qu’un heu­
reux concours de circonstances: elle fait partie des traits 
ataviques. Pas étonnant que les Portugais fassent les mé­
nages partout où ils émigrent 

Les Portugèches (comme je les appelle depuis long­
temps), non seulement ils sont gentiches, ils sont toujours 
prêts à rendre serviche, comme dit mon ami Denis qui 
parle leur langue encore mieux qu’un Brésilien. Parfois, je 
lui dis: «parle-moi en portuguèche», juste pour le plaisir de 
l’écouter diphtonguer. Au lieu de son habituel «bonjour ma 
guidoune» (ce à quoi je réponds invariablement «bonjour 
mon guidon»), j’ai droit à un «Bom dia meu puta de amor» 
qui vous donne presque envie d’exercer le plus vieux mé­
tier du monde les yeux fermés.

Les trois F
Tout ça n’est pas terriblement catholique et les Portu­

gais le sont beaucoup. En fait l’opium du peuple, chez eux, 
se résume aux trois F: Fatima, le fado et le football. Mon 
opium à moi? Les trois P: porto, pastelaria aux œufs et 
Pessôa (Fernando), qui veut aussi dire «personne». 
Pessôa, le poète, c’est la vie et la mort entremêlées, une es­
pèce de fado silencieux: «Le Gange passe aussi dans ma rue 
des Douradores. Toutes les époques sont renfermées dans cet­
te pièce étroite, avec le mélange [...], la succession multicolo­
re des coutumes, les distances entre les peuples et l’infinie va­
riété des nations. Et là, en extase, dans cette seule rue, je sais 
attendre la Mort, encerclé de créneaux et de glaives.» Pas 
drôle, Pessôa, mais touchant ça oui, et capable de vous ti­
rer une larme invisible. On sent chez lui cette tendresse si 
répandue chez les Portugais.

A Montréal, ils forment une communauté de 50 000 per­
sonnes qui s’est peu à peu dispersée comme celle des Chi­
nois. Du quartier portugais sur le Plateau Mont-Royal, ils 
sont partis coloniser des quartiers moins onéreux, s’acheter 
un lopin de terre à Brassard, Chomedey, Laprairie, Anjou. 
On en trouve aussi dans Hochelaga et à Côte-des-Neiges, 
mais sur la rue Duluth, on ne les croise plus beaucoup et les 
canaris se sont tus. Couic. «Tous les Portugais disent qu’ils 
auraient dû acheter sur le Plateau», me confie Julia, de l’épi­
cerie Soarès, qui réside elle-même à Brassard. «La commu­
nauté n’est plus ce qu’elle était en banlieue, loin du centre. 
Mais il fallait y penser avant. Maintenant, c'est trop tard!» 
Maintenant Julia vend davantage de tofu et moins de chori­
zo, elle s’adapte aux nouvelles exigences du quartier.

Et le Plateau a beaucoup perdu dans cette désertion car 
les Portugais (avec les Italiens) sont parmi les immigrants 
qui se sont le mieux intégrés au Québec, sachant parler le 
français qui était souvent leur deuxième langue à l’école, 
ne rechignant pas au travail et s’avérant grands amateurs 
de soupe, qui aide à traverser l'hiver. Et puis, comme on 
dit chez eux. Dieu a créé les Noirs et les Blancs. Les Por­
tugais, le mulâtre.

D’ici et d’ailleurs
L'hebdomadaire Ici publie demain les résultats de son 

questionnaire sur Montréal. L’endroit idéal pour faire 
l’amour en public? Dans ma chambre, tiens. L’endroit gra­
tuit le plus intéressant à fréquenter? Le marché Jean-Talon 
et puis aussi Espace Verre, dans l’ancienne caserne de 
pompiers sur la rue Mill, près du Vieux-Montréal touris­
tique. On y observe les étudiants souffler du verre à tra­
vers les larges portes. L’été, on les ouvre et le spectacle est 
tout aussi joli. Un beau détour à vélo.
Le meilleur moyen de passer l’hiver sans déprimer? Partir. Le 
secret le mieux gardé de Montréal? Comptez pas sur moi 
pour stooler. Le quartier le plus snob? J’hésite entre le Plateau 
et Outremont Westmount? Ce n’est plus du snobisme, c’est 
de l’hérédité. Parmi les questions qui m’ont fait arpenter la vil­
le dans ma tête: la rue la plus (ripante. J’ai beau regarder par­
tout pour moi, c’est encore la rue Duluth, et qu’on n’aille sur­
tout pas en faire un musée de la brochette piétonnière com­
me Prince-Arthur. Qu’on n’y touche pas, elle vit très bien tou­
te seule, en équilibre entre brocanteurs kitsch, magasins de 
poteux et restas où l’on apporte son vin (ma mère dit avoir 
bien mangé à La Colombe dernièrement).

Ma rue Duluth s’étend du parc Jeanne-Mance au parc La­
fontaine et rigole comme un ruisseau en passant devant le 
jardin secret du Santropol, longe le trottoir pour déborder 
un peu boulevard Saint-Laurent et prendre un magazine, un 
café ou les deux chez Laïka, poursuit son chemin en passant 
par la pâtisserie portugaise Stella Estrella. De l’autre côté de 
la rue Saint-Dominique, le café portugais. Puis Soarès et fils 
(M. Soarès n’a eu que des filles, en passant) et l’étrange épi­
cerie de M. Michel à l’angle de la rue Laval. L’épicerie est 
fermée depuis belle lurette mais M. Michel a laissé tous les 
produits intacts sur les tablettes. On y aperçoit des sacs de 
charbon et des boîtes de Kotex de l’ancien temps. Un véri­
table musée du quotidien dont le gardien sent la pisse et fait 
peur aux enfants après 7h le soir.

Je vous laisse poursuivre jusqu’à l’agence de voyages 
d’Alex, juste avant le parc Lafontaine. Là, vous trouverez 
sûrement un vol pour Usbonne ou Porto, mais en fermant 
les yeux, vous y êtes déjà.
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ACTUALITES
Chirurgies cardiaques Avis du Conseil supérieur de l’éducation

Huit millions de plus pour J*8
/t* | ai devraient apprendreréduire les listes d attente à enserrer

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

La ministre de la Santé et des Services sociaux, Pauline 
Marois, annoncera aujourd’hui des budgets addition­
nels de huit millions pour permettre de réaliser 750 chirur­

gies cardiaques de plus par année au Québec.
Selon nos informations, la ministre Marois, en réponse 

aux recommandations formulées par un comité d’experts 
en cardiologie tertiaire, accordera des budgets accrus 
pour faire en sorte que l’Institut de cardiologie de Mont­
réal, le Centre universitaire de santé McGill (CUSM) et 
l’Hôpital général juif effectuent dès cette année 200 inter­
ventions cardiaques de plus chacun alors que le Centre 
hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM) accompli­
ra pour sa part 50 chirurgies supplémentaires.

A Québec, l’hôpital Laval recevra un budget accru de 
1,6 million pour traiter 100 cas de plus par année. Pour ac­
croître davantage la capacité de cette institution québécoi­
se, la ministre annoncera également la construction pro­
chaine, au coût de dix millions, de deux nouvelles salles 
d’opération et d’hémodynamie. Certains de ses budgets 
font toutefois partie des 200 millions déjà consentis lors du 
dernier budget pour revamper les équipements dans les 
hôpitaux universitaires.

La part du lion à Montréal
Pour l’instant, c’est donc la région de Montréal qui rece­

vra la part du lion de ces nouvelles sommes récurrentes, 
dont cinq millions serviront à sabrer les listes d’attente en 
chirurgie cardiaque dans la métropole.

Le mois dernier, on se rappellera que les chirurgiens car­
diaques avaient piqué au vif la ministre Marois et le premier

ministre Bouchard en affirmant que trois à sue patients 
mourraient chaque mois en attendant leur intervention. 
Aux dernières informations, la liste d'attente en chirurgie 
cardiaque comptait toujours plus de 1000 personnes, dont 
plusieurs étaient en attente depuis plus de trois mois.

Par ailleurs, le plan d’action de la ministre Marois pré­
voit aussi des montants substantiels pour accroître le 
nombre de patients qui subissent un traitement de dilata­
tion des artères en salle d’hémodynamie. Ce type d'inter­
vention sans chirurgie majeure sert à éviter des pontages 
cardiaques aux patients.

D’après certaines sources, les montants alloués à l’hé­
modynamie pourraient atteindre 1,6 million pour la seule 
région de Montréal, ce qui permettra à 765 patients de 
plus d’être traités dans les hôpitaux montréalais. Les mon­
tants se répartiront également entre l’Institut de cardiolo­
gie de Montréal et le CHUM, où les délais d’attente attei­
gnent parfois de trois à quatre mois.

Comme le rapportait Le Devoir la semaine dernière, au 
CHUM, une salle d’hémodynamie, nouvellement équipée au 
coût de un million, était d’ailleurs à peu près inutilisée depuis 
le début de l’année, faute de budgets de fonctionnement

Ces nouvelles sommes devraient enfin permettre d’utili­
ser cette nouvelle salle de même qu’une autre, partielle­
ment utilisée, à l’hôpital Notre-Dame.

Tout compte fait cette hausse de budget fera passer de 
1600 à plus de 2000 le nombre de dilatations effectuées au 
CHUM, ce qui devrait faire chuter à moins de quatre se­
maines les délais d’attente.

A l’Institut de cardiologie, on devrait aussi accroître de 
20 % le nombre de patients traités en hémodynamie. Dans 
la région de Québec, un million supplémentaire permettra 
aussi à l’hôpital Laval d’effectuer 500 interventions de plus.

Investissement de 100 millions

Westcliff lance
la deuxième phase de l’OACI

JEAN CHARTIER
LE DEVOIR

Westcliff a annoncé hier un nouvel 
investissement de 100 millions 
pour la phase II de l’OACI, à l’ouest de 

la place Victoria, juste au-dessus de 
l'autoroute Ville-Marie. Des travaux 
avaient été entrepris en janvier pour un 
stationnement sous la place Victoria, 
mais la plus importante société privée 
immobilière de Montréal hésitait enco­
re à confirmer l’investissement 

Voilà que le premier vice-président, 
Richard Highlands, confirmait hier la 
mise en chantier d’une tour de 31 
étages, la plus haute densité permise 
au-dessus de l’autoroute, après la lo­
cation de 500 000 pieds carrés de 
l’édifice projeté.

La première tour de l’OACI, inau­
gurée en janvier 1996, n’a que 16 
étages, mais elle avait nécessité un in­
vestissement de 100 millions avec 
l’édifice adjacent de sept étages pour 
l’auditorium de l’OACI, une filiale de 
l’ONU. Après 1996, l’IATA s’installa 
de l’autre côté de la rue Saint-Antoine,

dans la tour de la Bourse. Westcliff a 
aussi acheté la place Bonaventure, en 
1998, qu’elle souhaite relancé en y in­
vestissant 80 millions.

On comprend que Westcliff s’instal­
le en force de part et d'autre de l’ave­
nue University, au sud de Viger, entre 
la tour de la Bourse et la tour de la 
Banque Nationale. Toutefois, la densi­
té de la tour de la Bourse est de 12 
fois sa superficie et celle de la BN, 
ruç de la Gauchetière, de 14 fois.

A l’OACI, la Ville a autorisé une 
densité maximale de huit fois la su­
perficie, car on se trouve au-dessus 
de l’autoroute. De l’autre côté de la 
place Victoria, il reste l’ancien édifice 
de la Banque du Canada qui attend 
une nouvelle vocation, la banque 
s’étant exilée à l’île des Sœurs.

Dans deux ans, les tours de l’OACI 
s’étendront sur un million de pieds 
carrés. Westcliff se spécialise dans les 
projets difficiles, explique son pre­
mier vice-président. En 1986, elle 
avait décidé de construire l’édifice 
des Coopérants et les promenades de 
la Cathédrale sous la Christ Church

Cathedral, au square Phillips, une 
autre prouesse technique.

La petite place avait été particulière­
ment réussie, de même que le som­
met de la tour avec ses oreilles de 
chat, une architecture proche d'une 
édifice à Pittsburgh. Cet investisse­
ment a nécessité 1(X) millions en 1986.

Cette fois, l’exploit est davantage 
du côté du génie civil que de l’archi­
tecture. Car la firme Ken London ar­
chitectes a dessiné un immeuble as­
sez conventionnel sur le tunnel. Cette 
firme a rénové l’hôtel Windsor et des­
siné la nouvelle fenestration de la pla­
ce Bonaventure.

Westcliff s’est associé à la caisse de 
retraite du CN, Canapen, pour ce pro­
jet. Car le terrain voisin de la tour de 
la Bourse avait été abandonné. Tullio 
Cedrasco a fait le lien avec Westcliff 
en cédant le terrain en 1988.

D’autres annonces seraient faites 
sous peu dans le Quartier international 
de Montréal, à l’ouest du Palais des 
congrès, avec l’édifice de la Caisse de 
dépôt. On évoque aussi une tour de 
Canderel, près de l’édifice IBM.

Le collégial est une fois encore dans le collima­
teur: après avoir évoqué des taux de diplomation 
particulièrement faibles, on parle désormais de 
hausser les exigences d’embauche des profs pour 
en faire de meilleurs pédagogues.

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD
LE DEVOIR

La qualité de l’enseignement au cégep se porterait 
mieux si les professeurs amélioraient leur formation 
disciplinaire avec un peu de pédagogie, estime le Conseil 

supérieur de l’éducation, qui fait de cette conclusion une 
recommandation formelle au ministre de l’Education.

Dans un avis présenté au ministre François Legault 
et dévoilé hier, le Conseil supérieur de l’éducation 
(CSE) suggère en effet de hausser les exigences d’em­
bauche des enseignants du collégial, liant à la formation 
disciplinaire actuellement exigée une composante pro­
fessionnelle axée sur la pédagogie. «Enseigner, ça ne 
s'improvise pas», a expliqué hier la présidente du CSE, 
Céline Saint-Pierre. «Pour être capable de rendre signi­
fiante la discipline que l’on enseigne, il faut être en mesu­
re de la contextualiser.»

Le CSE fait de cette nouvelle exigence pédagogique un 
caractère obligatoire lié à l’obtention de la permanence au 
collégial. Il ajoute qu’il serait souhaitable d’exiger une maî­
trise plutôt qu’un bac. Le CSE lance un message clair: la 
passion de l’enseignant combinée à la maîtrise de la disci­
pline sont deux éléments clés de la confection d’un bon en­
seignant mais ne suffisent pas toujours.

«Vous pouvez être un très grand passionné de la chimie, 
vous pouvez maîtriser la matière, mais ça ne fait pas de vous 
un excellent pédagogue pour autant!», a poursuivi Mme 
Saint-Pierre, qui refuse toutefois de lier l’avis du CSE à un 
constat d’échec sur la formation actuelle des enseignants.

Les syndicats de professeurs voient dans l’avis du CSE 
une reconnaissance de la nécessité d’un perfectionnement 
lié à la pédagogie mais ils réfutent le caractère obligatoire 
de cette formation professionnelle. «Nous sortons à peine 
d’une période intense de négociations, on ne va pas tout 
chambouler pour modifier les statuts d'enseignant», a expli­
qué hier Hélène Boileau, secrétaire générale de la FNEEQ- 
CSN, qui représente 66 % des enseignants du collégial.

«Nous formulons une réserve certaine quant au caractère 
obligatoire de la formation pédagogique, même si nous 
sommes d’accord avec l’atout que représente la pédagogie», 
renchérit Denis Arcand, conseiller au bureau exécutif de 
la FEC-CEQ. La Fédération autonome du collégial, quant à 
elle, rejette catégoriquement les recommandations du 
CSE, qui «donnent l’impression d’un parti pris contre les 
profs de cégep», explique-t-on, ouvrant plutôt la voie à l’im­
portance de reconnaître la nécessité du perfectionnement, 
ressources à l’appui.

La Fédération des cégeps se montre favorable aux idées 
du CSE, qu’elle souhaite lier au renouvellement imminent 
de son corps professoral. On prévoit en effet que la moitié 
des enseignants quitteront dans quatre à six ans, a expli­
qué Gaëtan Boucher, président de la fédération. «Nous ne 
sommes pas encore rendus à l’étape où nous déciderons du 
caractère obligatoire de la formation pédagogique, mais ça 
fait partie des discussions», explique M. Boucher, qui refu­
se de faire un lien entre ces nouvelles exigences et le 
faible taux de diplomation au collégial.

Depuis 25 ans, des milliers d’enseignants ont toutefois 
bénéficié du programme Performa, un service de perfec­
tionnement pédagogique sur mesure offert par l'Université 
de Sherbrooke, auquel ils adhèrent toutefois sur une base 
volontaire. «C’est un moment propice pour faire des change­
ments», explique Daniel Hade, directeur du programme 
Performa. «La nouvelle vague d’enseignants qui s’en vient 
nous permet de songer à modifier les modes de formation. »

$
« Si vous le voulez, ce ne sera pas un rêve. »

Theodor Herzl, 1897.

En ce 10 mai 2000, et au 

moment où la perspective d'une 
paix négociée apporte enfin 

l'espoir que se réalise pleinement 
le projet de Herzl, la Société 

Saint-Jean-Baptiste de Montréal 
salue le peuple juif qui, après 
l'avoir rêvée, puis voulue, a 

réalisé l'indépendance d'Israël.

Texte de Louis Aragon
Lecture par ifp

Jean-Louis Trintignant
Musique composée et «

| interprétée par Daniel Mille 
Mise en scène de

Antoine Bourseiller

aise des adiem
ÜHn.OULS TRINTIGNANT

i Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal
82, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H2X 1X3 

ssjb Tél. : (514) 843-8851 Télécopie : (514) 844-6369 
♦ Site web : www.cam.org/--ssjb Courriel : ssjb@cam.org

A MONTREAL : Les 17, 18, 19 et 20 mai au Lion d’Or 
Réseau Admission : (514) 790-1245 

SUPPLÉMENTAIRE : Le 28 mai au Club Soda 
Billets : (514) 286-1010

À QUÉBEC : Les 23 et 24 mai au Théâtre Petit Champlain 
Billets : (418) 692-2631

SUPPLÉMENTAIRE : Le 26 mai au Palais Montcalm 
Billets : (418) 670-9011
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♦LES ACTUALITÉS-
VIH

est féminin
Consommation d’eau

Montréal est un véritable seau percé
Les Montréalais consomment quatre fois plus d'eau que les ParisiensLe quart des nouvelles 

infections touchent les femmes
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

Le VIH a un visage de plus en plus féminin. Le quart des 
nouveaux cas d’infection rapportés l'an dernier au Cana­
da touchaient des femmes hétérosexuelles. Une nouvelle réa­

lité qui fait dire à la Société canadienne du sida que les cam­
pagnes de prévention ratent le coche et qu'il presse de déve­
lopper des modes de prévention destinés aux femmes.

Dans les années 80, homosexualité et sida allaient de pair. 
La décennie 90 a propulsé à l’avant-plan le VIH chez les utili­
sateurs de drogues injectables, mais le visage du sida pour­
rait fort bien changer dans le tournant du millénaire.

Les femmes hétérosexuelles, qui ne comptaient que 
pour moins de 9 % des nouveaux cas d'infection avant 
1995. en représentent aujourd’hui près du quart.

Un tableau inquiétant qui démontre que les femmes sont 
encore trop nombreuses à se croire à l’abri et à délaisser le 
port du condom et les pratiques sexuelles sécuritaires.

Cette propagation de l’épidémie du VIH chez les 
femmes est d’autant plus préoccupante qu'elle augmente 
le risque de transmission chez les enfants à naître. Bien 
des femmes hétérosexuelles ne découvrent leur séroposi­
tivité qu’au moment de mettre un enfant au monde, 
puisque des tests de dépistage prénatal sont maintenant 
offerts dans toutes les provinces canadiennes.

'Plusieurs femmes pensent que le VIH, ça ne les concerne pas 
et qu elles ne sont pas à risque parce qu 'elles ne prennent pas de 
drogue. Il est clair qu 'on ne rejoint pas les femmes hétérosexuelles 
avec les campagnes de prévention actuelles», déplore Sharon 
Baxter, directrice exécutive de la Société canadienne du sida 

Selon cet organisme, plusieurs femmes hésitent encore 
à imposer le port du condom à leurs partenaires, un des 
moyens efficaces de prévenir l’infection. La seide autre op­
tion sécuritaire, le port du condom féminin, demeure très 
peu courue par les femmes, compte tenu de son coût pro­
hibitif (18 $ pour trois) et de l’impossibilité de l’utiliser à 
l’insu du partenaire sexuel.

Selon Sharon Baxter, il presse de développer des outils 
de prévention adaptés aux besoins particuliers des 
femmes pour contrer cette nouvelle incursion du sida dans 
la population féminine. «Le développement des microbicides, 
à l ’heure actuelle, n 'est subventionné ni par le fédéral ni par 
les gouvernements provinciaux. Il faut poursuivre les re­
cherches pour développer ce type de produit qui serait l'outil 
de prévention par excellence pour les femmes», ajoute-t-elle.

EN BREF

Grève du taxi
(Le Devoir) — Pas de taxi aujourd'hui entre lOh et 14h, 
a annoncé hier le Regroupement québécois du taxi, une 
association de propriétaires. L'interruption temporaire 
de service permettra aux chauffeurs d'aller manifester 
devant le bureau du premier ministre à Montréal. Le re­
groupement vise ainsi à exprimer son mécontentement 
face à l’engagement du ministre des Transports, Guy 
Chevrette, de former une association professionnelle re­
groupant les locataires et propriétaires de taxis. Les 
ligues de taxi de Québec et de Longueuil se sont disso­
ciés du mouvement.

Transport d’urgence
(Le Devoir) — Le service de transport adapté risque 
d’être fortement perturbé par la grève du taxi aujourd'hui, 
a prévenu hier Odile Paradis, porte-parole de la STCUM. 
Environ 60 % du transport adapté de la STCUM se fait par 
taxi. Durant la manifestation, les transports d’urgence se­
ront exceptionnellement effectués par minibus. Par 
ailleurs, il manquait encore 167 autobus à l’heure de poin­
te du matin hier à cause du ralentissement de travail des 
employés d'entretien ces dernières semaines. Le Conseil 
des services essentiels a pour sa part accepté l’offre du 
syndicat des employés d’entretien et annoncé hier qu'il se 
joignait au comité tripartite chargé de mettre en place les 
mesures nécessaires à la reprise du service régulier. Le 
Conseil des services essentiels suspend donc momenta­
nément son mandat d'enquête et donne jusqu'au 19 mai 
aux deux parties pour rétablir progressivement le service.

Les Montréalais détiennent le triste record des 
plus importants consommateurs d'eau au monde. 
Gros consommateurs, mais aussi gros gaspilleurs. 
La Communauté urbaine de Montréal (CUM) 
chiffre à 40 % le taux de déperdition d’eau sur le 
territoire. Il est temps de mettre un terme à ces 
abus, clame la CUM.

SILVIA G A LI P E A U
LE DEVOIR

Pour remédier à ce gaspillage, la CUM a décidé de 
mettre de l’avant un plan quinquennal de gestion de 
l’eau. Au menu: réduction de 20 % de la consommation par 

diverses mesures incitatives et coercitives et rénovation 
du réseau d’égouts et d'aqueducs.

«La Station d'épuration des eaux usées [...] pompe chaque 
jour 2,5 millions de mètres cubes, soit assez d'eau pour remplir 
le volume intérieur du Stade olympique chaque jour. Par ci­
toyen, cela représente une moyenne de 1430 litres par jour, soit 
trois fois plus d'eau que Toronto et quatre fois plus que Paris». 
déclarait hier Réjean Lévesque, directeur de la Station d’épu­

ration des eaux usées de la CUM, en conférence de presse.
Si la consommation est aussi élevée, le gaspillage y serait 

pour beaucoup, avance la CUM. «Les fuites [...] se chiffrent 
entre 20 et 50 % selon les communautés», poursuivait-il, pré­
cisant qu’elles pouvaient atteindre les 40 % dans la CUM.

C’est que le piètre état du réseau d'aqueducs et d'égouts 
montréalais ne date pas d'hier. Près de 45 % de la tuyaute­
rie a plus de 70 ans. -Près de 36 % du réseau d'égouts a été 
construit avant 1920, 48 % avant 1930. Et 27 % du réseau 
d'aqueducs a été construit avant 1920, 41 % avant 1930», 
précisait André Aubin, directeur associé au Service des 
travaux publics et de l'environnement de la CUM.

Une vieille tuyauterie, certes, mais une eau qui est néan­
moins de très bonne qualité, et surtout peu chère à traiter. 
Les coûts de production sont de 19.5 C le mètre cube et ceux 
pour l’assainissement de 19 C. pour un total de 38,5 C le mètre 
cube. 'Belle, bonne et pas chère, résumait Réjean Lévesque. 
Mais il en coûte néanmoins 800 OOO $ par jour pour la traiter 
[...]. Une utilisation de l'eau équivalente à celle de Toronto per­
mettrait d'économiser 16 millions de dollars par année. »

Des études en cours permettront de préciser d’où pro­
viennent précisément les pertes. 'S'agit-il de fuites? D’une 
consommation incontrôlée de Teau?» s'interrogeait Nou- 
shig Eloyan. responsable du dossier environnemental au

comité exécutif de la Ville de Montreal.
En attendant, un plan quinquennal a été annoncé hier, 

au bout duquel la CUM vi$e à atteindre une réduction de 
20 % de la consommation. A plus long terme, elle souhaite 
voir la consommation diminuer de 40 %.

I^s gros consommateurs seront les premiers visés, à sa­
voir les industries et les commences. Une intervention coer­
citive est déjà en place, l'éco-taxe, un système de redevances 
pour les industries qui consomment plus que la moyenne. 
Des compteurs seront également installés dans les plus |Pe­
tites industries, les hôpitaux et les écoles, afin de les faire 
prendre conscience de l'état de leur consonunation.

Les ménages, qui ne sont que des consommateurs mi­
neurs. seront sensibilises à la question par le truchement de 
divers groupes de travail et organismes environnementaux.

Enfin, la CUM souhaite rénover de fond en comble son 
réseau et demande quelque 125 millions sur cinq ans aux 
gouvernements provincial et fédéral. 'Le besoin est urgent 
et massif», affinnait Noushig Eloyan, si massif que la com­
munauté ne peut y répondre à elle seule. Avec de telles re­
novations, elle a même envisagé que la CUM approvision­
ne un jour de nouvelles municipalités en eau. 'Il serait en­
visageable que la Ville puisse fournir de Teau à d’autres mu­
nicipalités. Mais pour cela, des investissements sont requis. -

Fouillis aux Ressources humaines

Cent emplois déplacés 
coûtent 720 000 $ 
aux contribuables

Loi sur le Vérificateur général

Ottawa est forcé 
de rendre des comptes 

au sujet des OGM
HÉLÈNE BUZZETTI

DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Le gouvernement fédéral a 'gaspillé» 
720 000 $ avec son programme 
controversé de subventions pour dépla­

cer d’une usine de textile à l’autre 100 
emplois sur l’ile de Montréal, soutient le 
Bloc québécois.

Selon le chef Gilles Duceppe, la GRC de­
vrait ouvrir une enquête pour savoir à quoi 
et à qui a profité l’argent, comme elle l’a fait 
dans un autre dossier qu’il juge similaire et 
relié: celui de la subvention de 166 000 $ 
versée à la compagnie Canada 3393062 
inc., qui devait servir à créer des emplois 
dans Rosemont et qui a plutôt atterri dans 
la circonscription de Jean Chrétien.

Selon les informations fournies par le 
Bloc, la compagnie Modes Conili Star a 
obtenu en 1997 une subvention de 
720 000 $ du Développement des res­
sources humaines (DRH) pour créer 160 
emplois. Pour l’aider dans cette dé­
marche, l’entreprise a eu recours aux ser­
vices d’un intermédiaire, Golf & Grants 
(Golf et subventions). Or, des 162 em­
ployés finalement embauchés. 100 pro­
viennent de Paris Star, un autre manufac­
turier textile de Montréal dont le principal 
actionnaire. George Guttman, est aussi le 
fondateur de Golf & Grants.

Les 100 employés de Paris Star avaient 
tous été mis à pied à la mi-avril pour être 
tous embauchés quatre semaines plus 
tard par Modes Conili Star. M. Guttman 
avait envoyé une lettre à ses employés 
trois semaines plus tôt, leur disant que 
certains d’entre eux seraient déplacés 
dans de nouveaux locaux près du parc 
Jarry à la suite d’une 'nouvelle associa­
tion». M. Guttman leur donnait l’assuran­
ce que 'chaque employé et superviseur 
aura[ii\ le même travail à la nouvelle lo­
calisation». que leur ancienneté serait

transférée, que leur chèque de paye por­
terait encore la mention Paris Star et le 
même régime d’assuranc^médicaments 
et d’assurance dentaire serait en vigueur.

le transfert apparent avait éveillé des 
soupçons au DRH. Le Bloc a distribué une 
lettre signée par deux employées du minis­
tère dans laquelle elles écrivent avoir 'de 
bonnes raisons de croire que les personnes 
engagées par Modes Conili Star inc. ont été 
un déplacement d’employés et non de la créa­
tion d’emplois tel que prévu».

En outre, l’intermédiaire Golf & Grants 
est aussi celui qui a aidé Canada 3393062 
inc., dans Rosemont, à obtenir sa subven­
tion de 166 000 $. Cette entreprise à numé­
ro. qui faisait aussi dans le textile, était une 
cliente de Modes Conili Star.

Bombardé de questions sur ce dossier, 
la secrétaire parlementaire de DRH. Bon­
nie Brown, a expliqué qu’une enquête in­
terne avait été menée et qu’aucune irrégu­
larité n’avait été trouvée.

'C'est contraire à tous les critères conte­
nus dans le programme, qui disent que ça 
ne peut pas être un transfert d’emplois, a 
rétorqué M. Duceppe. Sinon, ce serait 
bien trop facile. N'importe quelle compa­
gnie cesserait ses activités, ouvrirait la por­
te d'à côté et dirait: donnez-nous de l'argent 
pour continuer les mêmes activités. (...] On 
a gaspillé 700 OOO $ pour un changement 
de nom. »

M. Duceppe s’est aussi offusqué du 
manque apparent de connaissance du 
dossier de Mme Brown. Cette dernière a 
affirmé en chambre que Paris Star avait 
fait faillite et que Modes Conili Star avait 
simplement voulu recruter des employés 
déjà formés. Or Paris Star n’a jamais fait 
faillite. Placée devant cette réalité, Mme 
Brown a simplement dit que les em­
ployés avaient été mis a pied et qu’ils ne 
travailleraient plus actuellement n’eût été 
de la subvention.

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Six ministères fédéraux devront ré­
pondre d’ici quatre mois de leur posi­
tion dans le dossier des organismes généti­

quement modifiés. Deux groupes et deux 
chercheurs ont déposé hier matin une re­
quête auprès du commissaire à l’environ­
nement afin d’exiger une révision en pro­
fondeur des lois et règlements fédéraux 
qui concernent les OGM.

L’Institut canadien de droit et de la poli­
tique de l’environnement (ICDPE), le 
Conseil des Canadiens, les chercheurs 
Ann Clark et Bert Christie se sont prévalus 
des dispositions de la Loi sur le Vérifica­
teur général qui permettent aux citoyens 
de demander des comptes au gouverne­
ment en matière d’environnement.

'Nous avons publié de nombreux textes 
sur la question mais le gouvernement ne ré­
agit pas. Nous avons beau soulever des 
questions, nous n'allons nulle part. C'est 
pour ça que nous avons recours à ce méca­
nisme, le plus formel et le seul à notre dis­
position pour obliger les ministres à ré­
pondre». a expliqué Mark Winfield, direc­
teur de la recherche à ITCDPE.

Six ministres sont visés, soit ceux de 
l’Agriculture, de l’Environnement, des 
Pêches et Océans, de la Santé, de l’Indus­
trie et des Ressources naturelles. Ils auront 
120 jours pour répondre aux préoccupa­
tions des pétitionnaires et en informer le 
commissaire qui, de son côté, doit en faire 
état dans son rapport annuel qu’il remet à 
la fin de mars au Parlement.

La députée bloquiste Hélène Alarie, qui 
s'intéresse aux OGM depuis longtemps, 
voit cette pétition d’un très bon œil. 'On 
sait les choses bribe par bribe, alors que là, 
on aurait un portrait exact de la situation», 
a-t-elle confié au Devoir.

lœs auteurs de la pétition soutiennent 
que le régime actuel s’appuie sur des lois 
et règlements inadéquats et qu’il institu­
tionnalise les conflits d'intérêts en de­
mandant. par exemple, à l’Agence d'ins­
pection des aliments à la fois de régle­
menter et de promouvoir les aliments gé­
nétiquement modifiés.

Selon M. Winfield, des lacunes impor­
tantes persistent aussi en matière d’éva­
luation environnementale, en particulier 
pour prévenir la pollution génétique. Le 
processus d'approbation des produits 
manque de transparence et le gouverne­
ment prive les consommateurs de leur 
droit de choisir en ne rendant pas l'étique­
tage obligatoire.

Pour corriger cette situation, les pétition­
naires recommandent une réfonne en pro 
fondeur allant de l’adoption de nouvelles 
lois sur la biotechnologie à la création d'un 
fonds pour financer des recherches indé­
pendantes, en passant par une plus grande 
transparence des processus d’évaluation et 
d'approbation. Ils exigent aussi l'étiquetage 
obligatoire des produits alimentaires géné­
tiquement modifiés.

Le dépôt de cette requête coïncide aussi 
avec la tenue, à Ottawa, d’une réunion an­
nuelle de quatre jours de Codex Alimenta- 
rius, un organisme onusien qui s'intéresse 
aux normes concernant les aliments. La 
conférence porte sur l’étiquetage, dont ce­
lui des 'aliments dérivés des biotechnolo­
gies», mais personne ne sait si on en arrive­
ra à une entente cette semaine.

Selon Mme Clark, professeure à l'uni­
versité de Guelph, l’étiquetage ne peut 
être qu'une 'mesure transitoire» qui ne 
peut suppléer au manque de recherche. 
Les OGM ont été mis en marché de fa­
çon prématurée, dit-elle, car la recherche 
ne permet pas encore d'affirmer qu'ils 
sont sécuritaires.

Vérifiez avant de voyager
Avis important aux voyageurs
Nous procédons actuellement à l'intégration de nos horaires afin de créer un 
nouveau transporteur global pour le Canada. C'est une tâche complexe qui 
se doit d’être accomplie de manière méticuleuse et graduelle.
Malheureusement, environ une centaine de nos 27000 clients qui se 
présentent quotidiennement à l’aéroport de Toronto sont incommodés à 
cause des opérations actuelles à deux aérogares distinctes. C’est déjà trop 
d’incommoder un seul client. Pour vous assurer que votre voyage se passe 
bien pendant cette période de transition, nous vous-suggérons ce qui suit.
Lorsque vous faites votre réservation, veuillez vous assurer de demander 
avec lequel des deux transporteurs vous effectuerez votre vol. Ce n’est pas tout 
que de connaître son numéro de vol, vous devez absolument savoir par quel 
transporteur vous voyagerez à l’aller comme au retour. Si c’est Air Canada, 
veuillez vous présenter au comptoir d’enregistrement d’Air Canada. Si c’est 
Canadien, veuillez vous présenter au comptoir d'enregistrement de Canadien.

Si votre réservation est déjà faite, ces renseignements devraient être inclus 
dans votre itinéraire. Vous pouvez aussi vous renseigner avant votre départ 
auprès de votre agent de voyages, ou visitez www.aircanada.ca et
www.cdnair.ca
Si vous avez des correspondances via Toronto, vous pourriez devoir changer 
d’aérogare. Des navettes passent toutes les cinq minutes au niveau des 
départs des aérogares 2 et 3. Veuillez consulter un agent d’Air Canada ou 
de Canadien si vous avez besoin de renseignements.
Soyez assurés que nous mettons tout en oeuvre afin de normaliser la 
situation, avec une signalisation supplémentaire et du personnel additionnel. 
De la part des milliers d’employés dévoués des deux transporteurs, nous 
aimerions vous remercier de votre compréhension et de votre coopération.

Canadbn
AIR CANADA

i

http://www.aircanada.ca
http://www.cdnair.ca
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AI s’en prend aux États-Unis
Genève (AFP) — Amnesty International a reproché hier 
aux Etats-Unis de ne pas respecter pleinement la Conven­
tion de l'ONU contre la torture, les accusant de laisser fai­
re des brutalités policières et d’appliquer des pratiques in­
humaines tels que l'isolement carcéral et les électrochocs. 
Les experts du Comité de l'ONU contre la torture, réunis 
à Genève, examineront pour la première fois un rapport 
du gouvernement américain sur cette question, à partir 
d'aujourd’hui. Les Etats-Unis ont ratifie avec des réserves 
la Convention de l’ONU contre la torture en octobre 1994. 
«Le gouvernement des Etats-Unis, qui se dépeint souvent 
comme le champion des droits de lîtomme, doit prendre de 
sérieuses mesures pour que les normes internationales soient 
respectées à travers le pays», affirme Amnesty International 
(AI) dans un communiqué diffusé à Genève.

Assassinat à Port-au-Prince
Port-au-Prince (AFP) — Un responsable local de l'Espace 
de concertation (coalition de l’opposition socialo-centris- 
te), ainsi que son fils et un voisin, ont été abattus dans la 
nuit de dimanche à lundi à Savanette (est) par des incon­
nus, a annoncé mardi cette formation à Port-au-Prince. La 
victime, Elam Sénat, 55 ans, a été tué ainsi que son fils, 
Edner Sénat, 23 ans, et un voisin par des hommes armés 
qui ont pris la fuite. Pour l'Espace de concertation, il s’agit 
«d'un crime à caractère politique». Des élections législa­
tives, municipales et locales doivent se dérouler en Haiti le 
21 mai (premier tour) et le 25 juin (deuxième tour concer­
nant seulement les législatives).

Main tendue aux «boïviki»
Nazran (AP) — Le commandant des forces russes en 
Tchétchénie, le général Guennadi Trochev. a appelé hier 
les rebelles à se rendre avant l'expiration le 15 mai d’une 
amnistie promise par Moscou à ceux qui déposeront les 
armes. Malgré les déclarations de l’armée russe qui affir­
me contrôler la majeure partie de la république séparatis­
te, les insurgés n’ont manifesté aucune intention de ces­
ser le combat. Les «boïviki» continuent, par petits 
groupes, de mener des actions de harcèlement contre les 
forces russes. Le général Trochev a demandé aux re­
belles «d’évaluer la situation, de bien réfléchir et de déposer 
les armes. Iss gens ont en assez de la guerre. Us ont besoin 
de la paix et d'une vie normale. Tirez parti de l’amnistie», 
a-t-il ajouté.

L’Iran prêt à recevoir de l’aide
Téhéran (AFP) — Le gouvernement iranien est «prêt à 
considérer et recevoir une aide internationale» pour lutter 
contre la très grave sécheresse qui touche presque l'en­
semble du pays, a indiqué hier à l'AFP un responsable de 
l’ONU à Téhéran. «Les autorités iraniennes nous ont infor­
mé qu 'elles étaient prêtes à considérer et à recevoir une aide 
internationale, si cela est utile pour soutenir leurs propres ef­
forts». a dit M. Francesco Bastagli, coordinateur de l'ONU 
dans la capitale iranienne. Cette aide, dont le principe n’est 
pas encore décidé, «pourrait entrer dans le cadre d’accords 
bilatéraux avec certains pays, ou avec l’ONU», a ajouté M. 
Bastagli. Si elle se réalise, ce serait la deuxième fois, de­
puis le tremblement de terre de Roudbar (nord) en 1990 
et la l'évolution islamique, que l’Iran accepterait une telle 
aide. La sécheresse touche 18 des 28 provinces du pays et 
a déjà causé 1,7 milliard de dollars de dégâts, selon des 
sources officieuses. Les quatre provinces les plus tou­
chées sont le Khorasan. le Sistan-Baloutchistan (est), — 
ces deux provinces étant frontalières du Pakistan et de 
l’Afghanistan, eux aussi touchés —Yazd (sud) et le Khou- 
zistan (sud-ouest).

L’Europe a 50 ans...
Bruxelles (AFP) — Manifestations dans toutes les capi­
tales de l’Union européenne, colloques, débats et opéra­
tions portes ouvertes: l’Europe a fêté hier le cinquantième 
anniversaire de la Déclaration Schuman, qui le 9 mai 1950 
avait donné une impulsion décisive à la naissance de l’Eu­
rope. Cette date, baptisée «Saint Schuman» par les fonc­
tionnaires européens, commémore le discours prononcé à 
Paris, dans le salon de l’Horloge du ministère des Affaires 
étrangères (Quai d’Orsay) par Robert Schuman, pour 
«une Europe organisée et vivanfe» qui se construira en 
«créant une solidarité de fait». A l’époque ministre fiançais 
des Affaires étrangères, Robert Schuman proposait de pla­
cer l’ensemble de la production franco-allemande de char­
bon et d’acier «sous une haute autorité commune, dans une 
organisation ouverte aux pays d'Europe».

McCain se rallie à Bush
Il n ’est pas candidat

Le sénateur de l’Arizona John McCain a déclaré 
hier qu’il soutenait la candidature de son ancien 
rival George W. Bush pour la course à la prési­
dence. McCain, candidat malheureux à l’investitu­
re républicaine, a toutefois précisé qu’il n’était 
pas candidat à la vice-présidence.

AFP ET REUTERS

Pittsburgh — Le candidat républicain à la Maison- 
Blanche, George W. Bush, jouit depuis hier du sou­
tien de son ancien rival, le bouillonnant sénateur républi­

cain John McCain, détenteur de records de popularité ac­
quis durant les primaires américaines.

McCain, qui tout au long de sa campagne interrompue 
le 9 mars n’a pourtant jamais mâché ses critiques à l’en­
contre du gouverneur du Texas, s’est officiellement rallie à 
son camp, lors d’une conférence de presse conjointe à 
Pittsburgh (Pennsylvanie, nord-est).

«]e me rallie au gouverneur Bush», a déclaré à plusieurs 
reprises le sénateur de l’Arizona. chantonnant même cette 
formule à l’adresse des journalistes.

«fattends avec impatience de faire campagne pour le gou­
verneur George VT Bush durant les six prochains mois», a 
ajouté McCain. «J’ai demandé à ce qu'il (Bush Jr] ne fasse 
pas appel à moi pour le poste de vice-président des Etats- 
Unis», a-t-il toutefois ajouté.

Gorge W. Bush «est le plus qualifié pour le poste de prési­
dent. H aies projets, la connaissance et les compétences néces­
saires pour réussir à maintenir la suprématie américaine 
dans le monde, aussi bien sur le plan militaire qu'écono­
mique», a ajouté McCain.

Reminiscence des primaires, le sénateur a tenu à souli­
gner qu’il ne s’entendait pas sur tous les sujets avec le 
candidat républicain à la présidence.

«Mais nous avons plus de sujets d’entente que de désac­
cords», a-t-il martelé.

Bush, qui se trouvait à ses côtés à la suite d’une premiè­
re réunion entre les deux hommes depuis le retrait de la 
candidature de McCain, a souligné qu’il acceptait ce rallie 
ment avec «enthousiasme».

Et pour cause, explique à l’AFP le politologue Jamin Ras­
kin. de l’American University à Washington: «Ce ralliement.

à la vice-présidence
prévisible, donne à Bush un sérieux coup de pouce et une légiti­
mité vis-à-vis des électeurs indépendants», qui constituaient le 
gros de l’électorat soutenant McCain durant les primaires.

«John McCain a fait la preuve qu’il savait toucher au 
cœur des électeurs indépendants», renchérit le professeur 
Linda Fowler, de l’Université de Dartmouth, dans le New 
Hampshire. Ce que confirment de récents sondages.

Selon elle. «Al Gore doit trouver le moyen, peut-être en 
choisissant un vice-président adéquat, de toucher le même 
électorat pour rester dans la course».

McCain a précisé qu’il n’envisageait pas de briguer la 
vice-présidence des Etats-Unis, laissant dans l’ombre ses 
intentions au sein d’une administration conduite par Bush.

Mais il a tenu à insister sur sa volonté farouche de pour­
suivre son combat «pour mener à bien les réformes» qu’il 
proposait durant sa campagne.

Surprise
John McCain, 63 ans, avait en effet crée la surprise lors 

des premières primaires républicaines en debut d’année en 
gagnant le soutien de centaines de milliers de républicains 
modérés, d’indépendants et de déçus du parti démocrate. 
Sa campagne, menée tambour battant sous l’œil indulgent 
des médias, s'appuyait sur un programme ambitieux pro­
mettant notamment de nouvelles règles de financement 
des campagnes électorales, des réformes du système fis­
cal, des caisses de retraite et de santé.

«Bush est le plus à même de devenir le prochain président 
des Etats-Unis. Il est clair que ses idéaux et sa vision de l'ave­
nir font qu’il doit devenir président et non Al Gone», le candi­
dat démocrate, a fait valoir McCain.

Pour sa part, Bush a confie avoir «toujours respecté John... 
Grâce à la campagne qu’il a menée, je suis devenu un 
meilleur candidat».

Héros de la guerre du Vietnam, McCain avait également 
bâti son succès en se présentant comme l'adversaire irré­
ductible des groupes de pression en tous genres au 
Congrès, adoptant un franc-parler en toutes circonstances.

Son passé d’ancien prisonnier de guerre avait d'ailleurs 
été exploité par Bush, au plus fort de la campagne des pri­
maires. qui avait mis en cause sa solidarité avec les vétérans 
de la guerre du Vietnam.

«Vous devriez avoir honte», lui avait répliqué un McCain 
furieux. Peu avant cet incident, il avait lui-même mis en 
question la capacité de son rival à diriger le pays.

Dis-moi...

ILIA NAYMUSHIN REUTERS

CES DEUX anciens combattants russes se remé­
moraient. hier, des souvenirs de guerre pendant que 
Vladimir Poutine présidait sur la place Rouge à Mos­
cou les cérémonies de la Victoire de 1945. Le prési­
dent russe a promis de lever haut «l'étendard russe de 
la démocratie et de la liberté». Installé sur une petite 
tribune devant le mausolée de If nine, Poutine a pro­
noncé un discours patriotique et teinté d'accents sovié­
tiques. Des accents que son prédécesseur Boris Eltsine, 
assis à ses côtés, avait évités avec application durant 
ses deux mandats présidentiels.

Chaos au Sierra Leone Prise d’otages aux Philippines

Freetown, capitale des réfugiés Espoir et confusion
Freetown (AFP) — Les évacuations d'étrangers de 

Freetown se sont poursuivies hier alors que des mil­
liers de Sierra-Léonais fuyaient l'est du pays dans la peur 

d'une attaque du Front révolutionnaire uni (RLTF) et ve­
naient se réfugier dans la capitale sierra-léonaise.

le chef du RUF. Foday Sankoh, n'avait toujours pas été 
localisé hier.

Soldats britanniques. Casques bleus, armée sierra-léo­
naise et milices ont pris position dans la ville, 
après les affrontements autour de la maison du 
caporal Sankoh lundi dans la capitale. Des 
hommes du RUF avaient ouvert le feu sur la 
foule. Des combats s’en sont suivis avec l'ar­
mée sierra-léonaise, qui a repris les armes 
quelle avait déposées aux termes de l'accord 
de paix de juillet 1999.

Le bilan de cette flambée de violence s'éta­
blissait hier à au moins 16 morts.

Les spéculations vont bon train sur le sort 
du chef rebelle. Certaines sources le disent en 
fuite, d'autres encerclé, d’autres encore aux 
mains de l’armée sierra-léonaise ou encore de la mission 
des Nations unies en Sierra Leone (MINUS1L). Le porte- 
parole de la mission onusienne, David Wimhurst, a réaf­
firmé hier que la MINUSIL n’avait pas exfiltré le caporal 
Sankoh de sa résidence. «Il a quitté sa résidence, mais 
nous n’avons rien à voir avec ça», a-t-il affirmé.

«Nous sommes pressés d'entrer en contact avec lui. pour 
des raisons qui seront claires pour tout le monde», a-t-il 
souligné. Alors que la MINUSIL est plongée dans une 
profonde crise, avec 300 Casques bleus otages du RIT et 
200 autres présumés captifs des rebelles, le chef des opé­
rations de maintien de la paix de l'ONU, Bernard Miyet, 
se trouvait hier en Sierra Leone.

H a effectué dans la matinée une tournée d’inspection de 
positions des Casques bleus dans l’est et le sud, et devait en­
suite avoir de longs entretiens avec les responsables de la

mission. M. Miyet doit quitter Freetown ce matin. En ville, 
les Casques bleus ont renforcé leur présence, tandis que 
les soldats de l'année, la SIA et de la milice traditionnelle 
pro-gouvernementale des chasseurs Kamajors pa­
trouillaient en ville entassés dans des pick-up ou en grappe 
aux fenêtr es de véhicules 4x4 et dépêchaient des renforts 
sur la route de l'Est. L'évacuation des ressortissants étran­
gers a débuté lundi après l’arrivée à Freetown de quelque 

250 parachutistes britanniques.
Les évacuations d’étrangers se sont poursuivies 

hier à Freetown, avec des rotations d’hélicoptères 
civils, de l'année britannique et de l'ONU, entre la 
presqu’île d'Aberdeen (ouest de la capitale) et l'aé­
roport international de Limgi.

la Grande-Bretagne a prépositionné 800 soldats 
à Dakar et six navires de guerre britanniques, dont 
un porte-avion, finit route vers la Sierra Leone.

Les soldats britanniques, déployés depuis lun­
di dans la presqu'île d'Aberdeen à l’extrême 
ouest de la capitale, protègent le quartier général 
de la MINUSIL et les deux voies d’accès à ce 

quartier abritant les deux grands hôtels où se sont regrou­
pés les étrangers.Les parachutistes britanniques pa­
trouillent Aberdeen à bord de Land Rover équipées de mi­
trailleuses, tandis que des tireurs délites ont été placés aux 
points d’accès d'Aberdeen et que les paras, sous l'œil des sol­
dats de la MINUSIL, fouillent toutes les voitures entrant 
dans le quartier. Banques et commerces, à l'exception de 
ceux tenus par les commerçants étrangers (des libanais 
pour la plupart), étaient ouverts hier.

Un journaliste de l’AFP a pu voir des milliers de per­
sonnes sur la route venant de l’Est, entassées dans des voi­
tures particulières, minibus et camions surcharges ou m;u-- 
chant avec des ballots sur la tète.

Un militaire sierra-léonais à un barrage filtrant les réfu­
giés a estimé à «au moins une dizaine de milliers» le nombre 
de peisonnes passées depuis lundi au poste de contrôle.

T olo (AFP) — L’espoir d’une libération des 21 otages déte- 
J nus à Jolo par des rebelles musulmans dans le sud des 
Philippines a grandi hier avec l’entrée en scène de nouveaux 
négociateurs, dont un diplomate libyen, mais sans parvenir à 
dissiper la confusion sur le sort de ces otages.

Les rebelles membres du groupe Abu Sayyaf auraient ain­
si conduit lundi soir ces 21 otages, dont dix touristes occi­
dentaux, à travers les lignes des forces armées à boni,de 16 
mini-jeeps vers le village de Panzol à environ 20 km de la 
zone où ils se trouvaient précédemment près de Talipao. se­
lon ime source policière.

Mais, curieusement, le déplacement de ce cortège de 16 
véhicules dans une zone où sont déployés trois bataillons de 
l'armée et des dizaines de policiers n'a donné lieu à aucun 
«accrochage», a expliqué à quelques journalistes le chef de 
la police de Jolo. le colonel Candido Casimirio. Ce dernier a 
dit être au courant de cette information, qu'il a lui-même re­
çue dans la matinée, mais a précisé en début de soiiée qu'au­
cune confirmation de ses hommes sur le terrain, et notam­
ment à Patikul, ne lui était encore parvenue. D a rappelé que 
la police avait déployé une centaine d'hommes près de Pati- 
kul et souligné que les forces armées philippines ne lui 
avaient communiqué aucune information sur un tel déplace 
ment des otages. C’est un habitant du distinct de Talipao qui 
est à l’origine de cette information, qu'il a ensuite transmise à 
la police. Celle-ci l'a ensuite répercutée à Jolo où le colonel 
Casimiro a cherché à la vérifier, mais sans succès hier soir.

Plus tôt dans la journée, un rapport militaire avait fiât état 
du déplacement dimanche soir de trois otages occidentaux 
qui auraient traversé les lignes de l’année, mais ce rapport 
publié à Manille a été contesté par plusieurs sources à Jolo, 
dont Abdusakur Tan. gouverneur de la province de Sulu, 
dont dépend l'île de Jolo.

Ces informations sur des déplacements éventuels des 
otages interviennent alors que. précisément, l’espoir de leur 
libération prochaine n'a jamais été aussi grand à Jolo, depuis 
leur capture le 23 avril sur l’ile malaisienne de Sipadan.
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à 16 morts
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EDITORIAL
Un congé problème

La déclaration du premier ministre Lucien Bouchard réitérant sa 
volonté d’aller de l’avant avec un programme québécois de congés 
parentaux, déclaration faite lors du congrès du Parti québécois qui 
s’est tenu en fin de semaine dernière, vient relancer une querelle 
dont on se passerait volontiers. Si Québec tenait tant à son congé, 
pourquoi avoir refusé l’offre d’Ottawa, il y a trois ans?

A
Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖

u lendemain du congrès du Parti québécois, le minis­
tère de la Famille dirigé par Nicole Léger tentait de mi­
nimiser la portée des propos du premier ministre en 
soulignant que Québec n’avait pas l’intention de créer 
son propre programme avant de s’être entendu avec 
Ottawa sur le rapatriement des fonds de l’assurance- 
emploi réservés aux congés parentaux. Tant mieux, 
puisqu’il serait impossible de financer un régime typi­
quement québécois sans accroître d’autant les impôts 
des travailleurs et des employeurs.

Il faut donc reprendre les négociations là où on les avait abandonnées, 
il y a quelques années, ce qui semble bien plus difficile depuis qu’Ottawa 
a décidé d’améliorer son propre programme en doublant le nombre de 

semaines de prestations pour le porter à une année 
entière à partir de janvier prochain. À l’évidence, M. 
Chrétien tient à tirer tout le crédit des 900 millions 
supplémentaires qu’il s’apprête à consacrer aux 
congés parentaux, ce qui lui serait plus difficile s’il cé­
dait à la demande des «séparatistes» du Québec.

Québec est dans son droit puisque la loi de l’as- 
surance-emploi prévoit qu’une province puisse récla­
mer sa part de l’assurance-emploi destinée aux congés 
parentaux si elle offre un programme semblable. Offi­
ciellement, Ottawa le reconnaît. D’ailleurs, au moment 
des négociations qui ont eu lieu il y a trois ans, le fédé­
ral était prêt à consentir au Québec l’équivalent de ce 

qu’il verse aux parents chaque année en prestations pour ces congés spé­
ciaux. Mais Québec a refusé et réclamé plutôt un montant égal à ce que la 
province aurait reçu si le taux de natalité avait été aussi élevé ici que dans 
le reste du pays.

L'idée de la ministre Pauline Marois était logique: pourquoi serions- 
nous «pénalisés» par notre taux de natalité plus bas alors que l’un des ob­

jectifs du congé parental consiste précisément à favo­
riser les naissances?

Logique peut-être, mais vu d’Ottawa, une autre lo­
gique devait s’appliquer, non moins sérieuse. Après 
tout, la caisse d’assurance-emploi ne verse-t-elle pas 
davantage aux chômeurs du Québec que la moyen­
ne canadienne? Pour Ottawa, le Québec cherchait le 
meilleur des deux mondes: plus d’argent pour les 
naissances malgré un taux plus bas que dans le reste 
du pays, et plus d’argent pour l’assurance-emploi à 
cause d’un taux plus élevé qu’ailleurs.

En voulant imposer sa propre interprétation de la 
loi fédérale, le gouvernement québécois s’est peut- 
être offert un enterrement de première classe pour 
son projet. Une fois lancé le congé fédéral amélioré, 

en janvier prochain, il sera difficile de revenir en arrière et de priver les 
parents qui préfèrent la formule fédérale, plus étendue dans le temps, à 
celle du Québec, plus intéressante financièrement sur une base hebdo­
madaire (Ottawa versera 55 % d’un salaire maximum de 750 $ par semai­
ne pendant un an alors que Québec parle de 70 % d’un maximum hebdo­
madaire de 1000 $ pendant une trentaine de semaines).

Un cul-de-sac malheureux puisque, des deux projets sur la table, celui 
du gouvernement du Québec apparaît toujours comme étant le plus favo­
rable aux futurs parents.

Dans un pays qui tangue à droite et où Ottawa se fait fort de défendre 
le filet de protection sociale, on s’attriste de le voir résister à une initiative 
qui pourrait être citée comme un exemple de collaboration fédérale-pro- 
vinciale destinée à l’amélioration des conditions de vie des familles. Et le 
plus paradoxal, c’est que depuis l’annonce d’une injection annuelle de 
près de un milliard de fonds additionnels, la réalisation du projet québé­
cois serait possible comme jamais advenant le transfert de fonds. Comme 
quoi il est toujours possible de rêver dans ce plus beau pays du monde, 
mais pas beaucoup plus...

j rsa nsfacon@lede voir, ca

Des otages en jeu

M. Chrétien 
tient à tirer 

tout
le crédit 
des 900 
millions 

additionnels

a marge de manœuvre dont dispose le gouvernement philip­
pin dans ses négociations avec les rebelles qui détiennent 21 
personnes en otage est aussi mince qu’un papier à cigarette. 
En effet, les médiateurs appelés à la rescousse vont se re­
trouver, dans les faits, à entamer des pourparlers avec plu­
sieurs commandos dont Abu Sayyaf, le groupe qui a fait le 

coup, est un paravent.
De ce que l’on sait, le groupe rebelle Abu Sayyaf serait une constella­

tion rassemblant des intégristes musulmans, des pirates et des merce­
naires. Nébuleux par essence, si l’on peut dire, ce groupe est formé d’en­
tités ayant des intérêts divergents qui expliquent d’ailleurs son absence 
de structure de commandement. Les uns veulent davantage d’autonomie, 
les autres davantage de développement économique, et tous voudraient 
surtout que les accords signés en 1996 soient appliqués.

11 y a cinq ans, le gouvernement de Manille avait signé une entente 
après une guerre longue de près de trente ans, avec le Front Moro de li­
bération nationale (FMLN) dirigé par Nur Misuari. Selon cette entente, 

une large autonomie devait être accordée aux quatre 
provinces, à majorité musulmane, du sud du pays. Il 
était également prévu que des efforts particuliers se­
raient déployés sur le front économique avec l’apport 
prononcé d’investisseurs étrangers. Rien de cela, ou si 
peu, n’ayant été réalisé, la guerre larvée qui avait sai­
gné ce pays entre 1971 et 1996 a repris de plus belle.

Dans un premier temps, des milliers de partisans 
du FMLN de Nur Misuari ont joint les rangs du Front 
Moro islamique de libération (FMIL) fondé par des 
militants ayant fait défection du FMLN. Dirigé par Ha- 
shim Salamat, le FMIL compte actuellement 15 000 

combattants. Une frange plus dure de ce mouvement a créé à son tour 
Abu Sayyaf, littéralement «le porteur de l’épée». La fondation de ce groupe 
découle en grande partie du fait que certains militants du FMLN et du 
FMIL ne voulaient pas négocier l’indépendance de la région sud des Phi­
lippines autrement que par les armes.

D’abord commandé par Abdurajak Janjalani, le groupe Abu Sayyaf est, 
paraît-il, sans grand chef, sans grand sachem, depuis la mort, dans une em­
buscade, du fondateur historique. Toujours est-il que toutes les parties qui 
se bousculent sur l’échiquier philippin sont impliquées, directement ou in­
directement, dans les discussions qui viennent tout juste de s’amorcer.

Pour l’heure, l’Union européenne a dépêché son haut responsable des 
affaires extérieures, Javier Solana, qui, dès son arrivée, a précisé qu’il ne 
négocierait pas directement avec les rebelles. Auparavant, le gouverne­
ment de Manille avait nommé Nur Misuari, le chef du FMLN, qui s’est 
défaussé avant que la Fondation de charité du colonel Khadafi n’envoie 
Rajab Azzourak, ex-ambassadeur de la Libye à Manille. Enfin, il y a l’ar­
mée et ses généraux qui rêvent d’en découdre ainsi que les milices catho­
liques qui ont recommencé à se doter de fùsils et de revolvers.

Dans un tel contexte, c’est à se demander comment éviter de trouer le 
papier à cigarette.

struffautfaledevoir.ca

Serge Truffaut
❖ ❖ O
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Ces bottes sont faites
pour payer t

La SEPAQ (Société des établissements de plein 
air du Québec) et le gouvernement sont en train 
d’appliquer le principe de l’utilisateur-payeur à peu 
près à tout La chanson de Pétula Clark disait: «Ces 
bottes sont faites pour marcher.» La SEPAQ a mal 
écouté cette chanson et en a changé les mots. Il 
faudra dorénavant chanter: «Ces bottes sont faites 
pour payer.» Il en est déjà ainsi au parc d’Oka. La 
population pouvait arpenter les sentiers écolo­
giques et historiques de ce parc sans rien débour­
ser. Dorénavant, les sentiers de la montagne du 
Calvaire ne sont plus accessibles gratuitement. 
Pourtant depuis son aménagement, jamais les dif­
férents propriétaires des lieux n’ont imposé une ta­
rification aux différents usagers de ce sentier reli­
gieux et historique.

Le parc d’Oka a réalisé au cours des deux der­
nières années des surplus considérables: plus de 
un million de dollars. Alors, quel est l’intérêt pour la 
SEPAQ d’exiger un tarif pour marcher dans les sen­
tiers du parc, sinon de se remplir les poches et d’ar­
naquer la population? Les différents sentiers de ce 
parc doivent demeurer libres d’accès et gratuits 
pour toute la population du Grand Montréal. En ef­
fet, ce parc n’est pas simplement à usage local. Il est 
un parc à vocation régionale. Et cette région inclut 
la population de Montréal.

11 n’y a pas de honte, pour un ministre et un gou­
vernement, d’intervenir auprès de la SEPAQ afin 
que les sentiers du parc d’Oka redeviennent acces­
sibles à toute la population, et ce, gratuitement 
Paul de Bellefeuille 
Laval, mai 2000

Vendre de l’eau
Dans l’article intitulé «Pour la nationalisation du 

commerce de l’eau» {Le Devoir, vendredi 5 mai 2000), 
Martine Ouellet plaide en faveur de la nationalisation 
du commerce de l’eau. Elle nous informe sur les en­
jeux de la commercialisation de l’eau et défend son 
opinion sur la nationalisation de ce commerce sui­
vant un raisonnement qui m’apparaît tout à fait va­
lable, bien que mes connaissances en la matière ne 
me permettent guère de juger de la jxirtée de cha­
cun des arguments avancés.

J’accroche cependant sur la prémisse de base 
qu’elle utilise, présentée ici comme une vérité indis­
cutable (c’est une prémisse... ): «L’eau est une riches­
se naturelle dont les retombées doivent revenir à l’en­
semble de la collectivité. L’eau [...] appartient au 
peuple.» «L'eau est une ressource stratégique.»

Il est en effet indiscutable que «l’eau est une res­
source essentielle à la vie», tout comme l’air et la lu­
mière. C’est aussi la première substance «essentielle 
à la vie» qui fait l’objet de commerce. De toutes les ri­
chesses naturelles qui appartiennent prétendument 
à un peuple, seule l’eau est une substance essentielle 
à la vie. Or ce caractère essentiel limite singulière­
ment, à mon avis, le commerce que l’on peut en faire.

L’eau est tellement liée à la vie que l’on peut 
presque dire que l’eau, c’est la vie elle-même (c’est 
d’ailleurs la première substance que l’on recherche 
dans le cosmos comme signe de vie. Sans eau, la 
vie est impossible). Ainsi, admettre que l’on puisse 
faire le commerce de l’eau serait admettre que ceux 
qui ont plus d’argent aient plus le droit à la vie que 
ceux qui en ont moins et, à la limite, accepter que 
celui qui n’a pas d’argent soit privé d’eau, donc de 
vie. Ceci m’apparaît tout simplement inacceptable.

L’eau est essentielle à la vie et, par ce fait, ne doit 
faire l’objet d’aucun commerce. Comme habitant 
d’une région du monde où se trouvent les plus 
grandes réserves d’eau douce, je me considère déjà 
grandement favorisé puisque ces réserves maintien­
nent une abondance de ressources agroalimen­
taires et sanitaires et peuvent soutenir un réseau in­
dustriel plus important Non seulement il m’apparaît 
immoral de penser tirer, en plus, des avantages stra­
tégiques de nos apports en eau douce, je considère 
aussi que nous avons plutôt une importante respon­
sabilité vis-à-vis cette ressource essentielle: nous 
avons la responsabilité de la conserver pure, de ne 
pas la gaspiller et de laisser le reste du monde s’ap-

LETTRES
-------- *---------

provisionner de nos surplus. (Ce qui nous appar­
tient c’est notre part vitale à nous, et rien de plus.)

Il me semble donc qu’il importe que notre «poli­
tique de l’eau» se fonde sur une «éthique de l’eau» 
qui soit valable et reconnue par l’ensemble des na­
tions. Je me rallie donc tout à fait à l’idée de l’auteu- 
re voulant que nous sommes bien loin d’être prêts à 
discuter de cette politique et que la réflexion à ce 
sujet se poursuive.
Jean Dubuc 
Le Gardeur, l"mai 2000

Une carte inutile
Le Devoir a annoncé, le mercredi 3 mai, que le 

gouvernement déposait un <projet de loi sur une carte 
nationale d’identité». C’était une erreur. Il aurait dû 
annoncer qu’il s’agissait d’un projet de loi inutile sur 
une carte ne changeant rien à la fraude électorale.

M. Perreault, connu pour boire du vin plein d’eau 
et pour garder pour lui ce pour quoi et pour qui il 
travaille, a réussi une fois de plus à rendre inutile la 
réalisation d’un projet d’outil extrêmement impor­
tant il a érigé un contrôleur là où personne ne pas­
se, et, pire, à deux lieues où tout le monde passe.

Le but était pourtant clair: faire une carte obliga­
toire, donc gratuite, que l’électeur devrait présenter 
obligatoirement pour aller derrière l’isoloir; en un 
mot, une carte d’électeur. La prochaine fois, le mi­
nistre atteindra peut-être la cible visée; il lui en man- 
quait, hélas, si peu.
Martin Jalbert 
Montréal, le 4 mai 2000

Pour la souveraineté, 
en temps et lieu

Si elle ne se fait pas demain, nous ne mourrons 
pas, évidemment. Nous vivons dans un coin de la 
planète où nous sommes relativement privilégiés. 
Notre fierté peut quand même nous commander 
de décider nous-mêmes. Ce n’est pas un péché.

Certains diront c’est terminé. D’autres affirme­
ront: la table est mise, fonçons. Erreur.

Nourrissons le projet, il est fort, louable, pos­
sible et indispensable. Mais attention aux gestes 
prématurés et irréversibles. Les Québécois per­
draient. Le Québec encore plus. Lorsque nous se­
rons convaincus des bénéfices, nous dirons oui, 
majoritairement.

La mondialisation de l’économie commande un 
Etat fort, responsable et autonome à certains ni­
veaux; c’est essentiel. Dans ce contexte, il faut sau­
vegarder des valeurs immuables. Cela, j’y tiens. Et 
vous tous aussi, j’imagine.

Dans un continent comme le nôtre, nous nous 
devons de mettre nos énergies à affirmer notre dif­
férence, nos capacités, notre talent, nos réussites, 
nos espoirs. Un Québec ami avec ses voisins, ce se­
rait tellement beau!
Martial Houde 
Grand-Mère, 27 avril 2000

Moins de pollution, svp
Bonjour, cher ministre de l’Environnement,
Je me nomme Angélique Dubé, je suis en sixième 

année et je viens de l’école Jean-Baptiste-Meilleur. 
J’habite à Montréal et je vous écris car présentement 
à l’école, nous travaillons sur le réchauffement de 
notre planète. Nous avons appris qu’il pourrait y avoir 
des conséquences tragiques face à cela. Comme le 
manque d’eau, il ferait plus chaud en hiver et en été, 
etc. Tout ça pour vous dire qu’il faut agir dès mainte­
nant si nous ne voulons pas en arriver là. Donc, il fau­
drait faire très attention à la pollution. Il existe plu­
sieurs types de pollution. Par exemple, l’essence des 
voitures, le gaspillage de papier, les déchets qu’on jette 
sur le trottoir et dans la rue, les usines, le bruit il y en 
a bien d’autres, mais je nomme ceux qui sont les plus 
continuels. Il faudrait par ailleurs recycler davantage 
pour éviter le plus possible de couper des arbres qui 
sont notre source d’oxygène. Je crois que vous com­
prenez qu’il faut être plus autoritaire pour, justement, 
mettre fin à ça Vous pourriez, par exemple, réfléchir à

des lois qui pousseraient les gens à agir ou, tout sim­
plement faire un geste avantageux pour les y inciter. 
Je vous remercie à l’avance de votre compréhension 
face aux impacts de l’effet de serre.
Angélique Dubé 
Montréal, avril 2000

Faire comme si le Québec 
n’existait pas

Conscientes de l’emprise des libéraux sur la 
Chambre des communes, les forces conservatrices 
— mais sans le préfixe «progressistes» — ont com­
pris qu’il fallait faire l’unité au sein d’une alliance qui 
offrirait une vraie solution alternative aux électeurs 
canadiens. Comme ces forces sont surtout alber- 
taines et ontariennes, il ne faut pas s’étonner de voir 
que c’est à l’ouest de la rivière des Outaouais que se 
prépare le grand combat

L’arrivée d’un des principaux stratèges de Mike 
Harris dans la course à la direction du nouveau parti 
est lourde de sens, surtout lorsqu’on constate le peu 
de cas que Torn Long fait du Québec et du français. 
Pourquoi en serait-il autrement? Si le parti de Jean 
Chrétien n’exerce plus sur le Québec le monopole qui 
était le sien à l’époque de Pierre Trudeau, il rafle tous 
les sièges ontariens parce que la province voisine sait 
bien que seul le Parti libéral peut constituer un gou­
vernement majoritaire capable de tenir tête aux souve­
rainistes québécois. Dès que les électeurs du ROC au­
ront identifié quelqu’un d’autre, ils n’hésiteront pas à 
se jeter à ses pieds. Ce quelqu’un d’autre ne saurait 
être Joe Clark, quels que soient ses mérites.

En concentrant ses efforts sur la province voisi­
ne et celles des Prairies, Torn Long envoie un mes­
sage plutôt clair à tous les Canadiens: puisqu’il est 
impossible de conquérir le Québec, faisons fi des 
préoccupations de la Belle Province et concentrons- 
nous sur ce que les anglophones veulent entendre: 
loi et ordre, liberté complète du marché, retour aux 
bonnes vieilles valeurs d’antan. Les Québécois fini­
ront bien par suivre. Ne l’ont-ils pas toujours fait de­
puis la Confédération, sauf en 1917 et en 1993? 
Comme il n’y a aucune menace de conscription et 
que Meech est oublié, il y a gros à parier que les 
Québécois rentreront dans les rangs.

Torn Long connaît sans doute très bien l’histoire 
politique canadienne, surtout celle de son propre 
parti. C’est en négligeant le Québec que John Die­
fenbaker s’est fait élire en 1957, avec six députés qué­
bécois sur 75. L’année suivante, il en récoltait 50 sans 
avoir offert quoi que ce soit d’alléchant à ceux qui 
idolâtraient encore Laurier 40 ans après sa mort. Cet­
te stratégie gagnante avait été mise en place par un 
certain Gordon Churchill, principal stratège de Die­
fenbaker. L’histoire se répétera-t-elle?
Alain Contant 
Montréal, 28 avril 2000

Le règne de l’égoïsme
«Un pour tous, tous pour un!» Cette devise ren­

due célèbre par les Trois Mousquetaires n’a plus sa 
place dans notre société actuelle. L’individualisme, 
voilà ce qui guide la plupart des comportements 
adoptés par la population. 0A l’aube du XXL siècle, 
l’homme est obsédé. Non pas par son apparence, ni 
par sa santé, mais bien par un désir grandissant de 
pouvoir et de richesse. Certains sont prêts à tout 
pour évincer leurs concurrents. Les gens n’ont 
qu’un souhait faire fructifier leur avoir sans jamais 
se soucier des problèmes d’autrui. C’est le principe 
du «me, myself and I» qui règne. Voilà ce que nous 
voulons dénoncer. L’égoïsme dont fait preuve la ma­
jorité de nos semblables ne nous mènera nulle part. 
Les riches s’enrichissent, les pauvres s’appauvris­
sent; où s’en va le monde dans lequel nous vivons?

Que devons-nous retenir des leçons que nous en­
seignent nos semblables? C’est a se demander si 
nous devons suivre l’exemple de la génération pré­
cédente ou bien tenter de fonctionner autrement 
dans cet environnement capitaliste...
Marie-Pierre Bédard, Amélie 
Çharbonneau-Paquin et Annie Laviolette 
Etudiantes au cégep 
Le Gardeur, mai 2000
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IDEES
Branchement Internet

Québec 
justifie sa 
politique

DAVID CLICHE
Ministre délégué à l’Autoroute 

de l'information et aux Services 
gouvernementaux

Lettre à Jacques Brassard

es récentes mesures du 
gouvernement du Québec 
visant à faire du Québec 
une société branchée ont 
récemment fait couler 
beaucoup d’encre. Au 

nom du gouvernement, j’aimerais ex­
pliquer notre action dans trois do­
maines qui ont été plus spécifique­
ment abordés, soit les services gou­
vernementaux en ligne, le dévelop­
pement du contenu québécois et le 
branchement des familles.

Au sujet des services gouverne­
mentaux en ligne, je dois mentionner 
que des résultats considérables sont 
déjà atteints à ce chapitre par la majo­
rité des ministères et des organismes 
du gouvernement du Québec. Ainsi, à 

titre d’exemple, 
les citoyens peu­
vent transmettre 
leur déclaration 
d’impôts par voie 
électronique au 
ministère du Re­
venu. Ils peuvent 
aussi prendre 
connaissance 
des emplois of­
ferts par les mi­
nistères en con­
sultant le site du 
Conseil du trésor

Les citoyens 
peuvent 

transmettre 
leur

déclaration 
d’impôts 
par voie 

électronique
ou encore, en ce 

qui concerne le placement universitai­
re, celui du ministère de l’Industrie et 
du Commerce. Quant aux certificats 
de naissance, de mariage ou de dé­
cès, ils peuvent les commander et les 
payer par le truchement d’Internet. 
Les étudiants ne sont pas en non plus 
reste. En effet, ils peuvent renouveler 
leur demande d’aide financière aux 
études et consulter leur dossier au 
moyen d’Internet.

Ce ne sont là que quelques 
exemples. Vous trouverez, sur le site 
de l’autoroute de l’information 
(www.autoroute.gouv.qc.ca), la ru­
brique Services publics en ligne qui 
donne accès à plusieurs de ces ser­
vices rendus par les ministères et les 
organismes. En outre, ce sont plus de 
200 000 visiteurs par mois qui sont re­
censés dans le portail du gouverne­
ment du Québec (www.gouv.qc.ca).

Au sujet du développement du 
contenu québécois, je crois qu’il est 
du devoir de l’État d’investir dans le 
développement du contenu québé­
cois et francophone sur Internet. L’É­
tat québécois a la responsabilité d’y 
contribuer, comme il le fait déjà dans 
les autres médiums et véhicules de 
notre culture.

Depuis 1995, plus de 40 millions 
de dollars du Fonds de l’autoroute 
de l’information ont été investis en 
partenariat avec l’industrie inforou- 
tière et multimédia du Québec pour 
le développement de contenus cultu­
rel et pédagogique destinés aux nou­
velles technologies de l’information. 
Et nous allons continuer de le faire 
dans la foulée de la récente déclara­
tion commune des premiers mi­
nistres de la République française et 
du Québec, qui se sont engagés «à 
travailler à accroître la présence de 
produits, de services et de contenus de 
langue française dans Internet».

Quant au branchement des fa­
milles, certains suggèrent que nous 
favorisions l’adhésion des Québécois 
à des branchements américains gra­
tuits. \x- branchement à ces sites se 
fait en échange de votre acceptation 
de devenir la cible favorite des com­
merçants américains qui vous ont en 
ligne en sachant tout sur votre famil­
le et votre profil de consommateur 
car vous devez remplir un question­
naire de renseignements personnels. 
Ces sites «pseudo gratuits» veulent 
les Québécois en ligne afin de les in­
clure dans leur liste de consomma­
teurs et de les solliciter. Nous, nous 
voulons brancher et équiper les fa­
milles du Québec qui reçoivent des 
allocations familiales afin que leurs 
enfants puissent utiliser Internet 
comme outil d’apprentissage et de 
recherche. Nous voulons que tous 
les élèves du Québec qui fréquentent 
nos écoles, toutes branchées, aient 
accès au même savoir, chez eux 
comme à l’école.

De plus, nous invitons les familles 
branchées à cliquer sur le site 
www.quebeclic.com et à y découvrir 
de nombreux sites francophones 
québécois et d'excellents moteurs 
de recherche qui leur permettront 
d’enrichir leurs connaissances dans 
des domaines tels la santé, l'éduca­
tion ou la culture.

Uindispensable Régie de l’énergie
MARC TURGEON 

L’auteur est président du Regroupement 
national des Conseils régionaux de 

l’environnement du Québec (RNCREQ).

| 1 y a maintenant près de 
cinq ans, le gouvernement 
du Québec entreprenait 
d’enrichir la société québé­
coise d’un outil démocra­
tique de développement du­
rable en matière d’énergie. 
Cette vision moderne de la 
régulation économique des 
monopoles répondait alors 
aux constats qu’avaient 
dressés les Québécois lors

du débat public sur l’énergie.
Au début des années 90, les Québécois 

avaient compris qu’une société juste, équitable 
et durable commandait une nouvelle façon de 
voir la consommation d’énergie. Compte tenu 
de ses impacts négatifs sur l’environnement et 
la société, son utilisation devait être revue 
pour assurer aux générations futures, à nos 
enfants, l’accès à des ressources énergétiques 
propres et en quantité suffisante.

Én outre, les Québécois en avaient plus 
qu’assez du manque de transparence dans le 
contrôle des activités d’Hydro-Québec. En ce 
sens, ils avaient fort bien perçu tout le malaise 
qu’éprouvent les députés en ce qui a trait à 
ces enjeux, eux qui, du reste, sont toujours 
aussi mal outillés pour comprendre et criti­
quer avec la rigueur qu’elles méritent les 
orientations de la société d'État.

De ces constats est née en 1997 la loi 
créant la Régie de l’énergie, un organisme de 
régulation économique ayant le mandat de fa­
voriser la satisfaction des besoins énergé­
tiques des consommateurs québécois dans 
une perspective de développement durable. 
Imaginez: le développement durable inscrit 
dans un article de loi et devant guider les 
choix énergétiques d’un peuple! Voilà une 
réalisation de visionnaires qui témoigne de la 
croyance profonde des dirigeants québécois 
envers une société moderne, différente et 
viable. Pour assurer la contribution nécessai­

re des acteurs sociaux, environnementaux et 
économiques à sa mission, cette loi prévoit 
des mesures concrètes pour soutenir la parti­
cipation des groupes d’intérêts en leur of­
frant la possibilité de s'entourer d'une équipe 
de professionnels. Chaque groupe peut alors 
rivaliser avec les moyens disproportionnés 
des distributeurs d’énergie. C’est une procé­
dure des plus méritoires qui permet aux ré­
gisseurs de prendre des décisions basées es­
sentiellement sur la valeur des arguments de 
chacun, et non pas sur les forces inéquitables 
que certains sont naturellement en mesure 
de déployer pour les faire valoir.

Un outil qui dérange
Même si plusieurs articles clés de cette loi 

ne sont toujours pas en vigueur, la nouvelle 
Régie montre rapidement que le développe­
ment durable, lorsqu’il se traduit dans l’action 
et devient le filtre des décisions, ébranle in­
évitablement nos vieux principes écono­
miques de courte vue.

Jusque-là muette face aux intentions du 
gouvernement, Hydro-Québec a rapidement 
compris que cet outil risquait de lui créer 
passablement d'ennuis. Cette nouvelle tribu­
ne, en offrant aux groupes d’intérêts un es­
pace pour défendre le gros bon sens, ne lui 
permettrait plus de faire passer aussi libre­
ment ses projets. En conséquence, pour évi­
ter de se plier aux exigences prévues dans la 
Loi sur la Régie de l’énergie, la société d’Etat 
s’acharne depuis à réclamer au gouverne­
ment de la soustraire à de nombreuses obli­
gations. C’est un souhait qui semble recevoir 
une écoute certaine de la part du gouverne­
ment lui qui hésite depuis à réaffirmer la né­
cessité de chacune des dispositions de sa loi.

Or cette situation déplorable maintien le 
Québec dans sa traditionnelle noirceur en 
matière de gestion de l’énergie. Malgré le dé­
bat public sur l’énergie, les décisions gouver­
nementales se prennent toujours sans que la 
population ne soit consultée. Malgré la poli­
tique énergétique du Québec, l’efficacité 
énergétique n'est toujours pas considérée 
comme une filière énergétique en soi. Malgré 
les conclusions lapidaires de la commission

La participation et la vie démocratique 
scolaires sont mises à mal

DANIELLE RIDEAU
L’auteure a été la directrice de cabinet 

de la présidente de la Commission scolaire 
de Montréal en 1998-99.

Dernier de deux textes

n explique souvent le faible taux 
de participation par le manque 
d'intérêt des électeurs. Cette inter­
prétation, incomplète, occulte les 
conditions objectives dans les­
quelles se déroule le processus

Taux de participation aux élections générales 1867-1998 
source: Directeur général des élections

électoral et le cadre dans lequel s’exerce le 
mandat reçu de la population.

Dans son bilan, le directeur général des 
élections pointe les difficultés rencontrées: la 
confusion entre droit de vote et taxation, la 
complexité de l’inscription sur l’une ou l’autre 
des listes électorales, l’inefficacité de l’informa­
tion officielle, une période électorale trop com­
te, des points de vote trop éloignés, des files 
d’attente trop longues, etc. D conclut ainsi son 
analyse: «Les élections scolaires [...] ont démon­
tré que les électeurs avaient bien peu d’informa­
tion sur les candidats en lice, ceux-ci ne disposant 
pas des nuiycns nécessaires pour mener leur cam­
pagne d’information. [...] Très souvent, les élec­
teurs ne connaissaient aucunement les candidats 
pour lesquels ils étaient appelés à voter.»

Des ressources insuffisantes
Les citoyens ne manifestent ni désintérêt ni 

désinvolture en ne votant pas lorsqu’ils sont 
mal informés. Au palier scolaire, le finance» 
ment des campagnes électorales est ané­
mique. Ainsi, le gouvernement affectait 10,5 
millions à l’élection scolaire de juin 1998 (taux 
de participation: 16 %). Quelques mois plus 
tard, il allouait 41,5 millions à l’élection généra­
le de novembre (taux de participation: 80 %).

Force est d’admettre qu’il existe une corré­
lation entre le soutien consenti à l’organisation 
de l’élection et la participation des citoyens. 
Four s’en convaincre, il suffit de comparer 
quelques postes de dépenses stratégiques 
pour les deux élections. Malgré des modifica­
tions territoriales majeures et un processus 
complexe, les budgets consentis à l’informa­
tion destinée au public et à la révision des 
listes ont été beaucoup moins importants au 
scolaire qu’à l’élection générale. Pourtant, à ce 
stade du processus électoral, on ne pouvait 
présumer, sans risque de la compromettre, 
que la participation serait moins importante.

Au chapitre du remboursement des dé­
penses engagées, un candidat qui se qualifie 
reçoit une compensation maximale de 3000 $. 
Sur le territoire de la CSDM, ce montant re­
présente 25 C par électeur, tous partis confon­
dus. En comparaison, le montant attribué pour 
une élection générale est six fois plus élevé, 
soit 1,50 $. En plus d’entraîner une informa­
tion déficiente pour les citoyens, ce sous-finan­
cement hypothèque le recrutement de candi­
dats. En 1998, plus de la moitié des postes au 
Québec n’ont pas donné lieu à une élection, 
faute de candidats en lice.

Par ailleurs, suivant à deux semaines près 
les municipales, les élections scolaires ne bé-
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néficient pas de toute l’attention et de la cou­
verture médiatique requises. On pourrait y re­
médier soit en jumelant les deux élections, soit 
en déplaçant les élections scolaires, à ia fin de 
mai par exemple.

Logée à double enseigne, la démocratie 
scolaire échappe aux électeurs

En plus de conditions décentes pour voter, 
la population doit pouvoir compter sur des ga­
ranties raisonnables que son vote ne sera pas 
perdu et que l’expression de sa volonté ne 
sera pas détournée. L'encadrement législatif 
actuel n’offre pas cette assurance.

Hésitante sur la nature de la démocratie 
scolaire locale, la loi reconnaît, sans les recon­
naître, les partis. Leur présence est autorisée 
durant la campagne électorale, mas leur exis­
tence légale s’éteint avec l’élection. Le conseil 
des commissaires n’est pas conçu pour repré­
senter collectivement les différentes options 
de la population, même si la période électorale 
suggérait le contraire. Une fois élu, chaque 
commissaire est libre d’agir comme bon lui 
semble avec, pour toute balise, la force (ou la 
faiblesse) de ses convictions démocratiques.

Dais un système de représentation collecti­
ve, les notions de majorité et de minorité ont 
des assises démocratiques, chacune reflétant 
les courants présents dans la population. Dans 
un système de représentation individuelle, la 
majorité devient un concept «circonstanciel» 
qui transpose en un «tout» l'addition d’unités 
singulières; sa composition, variable selon les 
moments, importe peu.

Le chevauchement de ces deux modes de 
représentation se répercute dans les méca­
nismes prévus, ou omis, par la loi et génère les 
dysfonctionnements. Ainsi, il n’existe pas 
d’obligation pour le conseil des commissaires 
d’adopter des règles de fonctionnement ap­
prouvées par consensus. Une majorité cir­
constancielle peut imposer ou révoquer toute 
règle si elle l’estime utile.

la règle du consensus repose sur une exi­
gence plus forte qui reconnaît la majorité dé­
mocratique et sa contrepartie. Cette concep­
tion. largement répandue, permet l’expression 
de divergences tout en favorisant des débats

Doyon, les projets de minicentrales conti­
nuent de se réaliser sans justification, sans ; 
examen des impacts environnementaux, sans | 
consultation de la population et sans qu'on ait 
évalué la valeur de ces cours d’eau. Enfin, 
malgré la Loi sur la Régie de l'énergie, le coût 
des nouveaux équipements de production et 
de transport d’électricité expressément dé­
diés à l’exportation continue d’être assumé 
par la clientèle québécoise.

Le Regroupement national des Conseils ré­
gionaux de l’environnement du Québec (RN­
CREQ) croit que le fait d'édulcorer la Régie de 
l’énergie en se pliant encore aux seules volon­
tés d’Hydro-Québec révèle un manque pro­
fond de confiance des dirigeants québécois en­
vers le peuple qui les a élus. Une société mo­
derne doit faire confiance à ses citoyens qui 
peuvent, malgré un regard transparent sur les 
activités de ce monopole public, faire des choix 
qui pennettront de conserver, voire d’augmen­
ter les bénéfices que celuki rend à la collectivi­
té. C’est ça, le développement durable.

Le gouvernement doit se souvenir qu’il a fait 
de ce concept le filtre des décisions de la Régie 
sans limitation de l’envergure de la loi. Tant 
que les intérêts de tous y seront bien représen­
tés, les décisions seront justes et équitables et 
la société québécoise en sortira gagnante.

C’est d'ailleurs dans cet esprit qu'au prin­
temps 1998, les Conseils régionaux de l’envi­
ronnement (CRE) ont unanimement accepté 
de se faire reconnaître comme intervenants 
à la Régie de l’énergie. Vu leur mandat de 
promotion du développement durable, ils 
ont choisi d’y participer afin de s'assurer que 
les choix énergétiques des Québécois se 
fondent sur la conciliation du respect de l'en­
vironnement, de la vitalité économique, de 
l’épanouissement social ainsi que de l’équité 
entre les peuples et entre les générations. Ils 
demeurent persuadés que les Québécois 
veulent faire mieux et être différents.

Le RNCREQ souhaite donc que le gouver­
nement, comme le réclament avec insistance 
plusieurs groupes d’intérêts, fasse confiance 
aux Québécois en leur laissant le soin d’utili­
ser cet outil de développement visionnaire 
dans toute son intégrité.

fonctionnels, où les règles de procédure ne 
supplantent pas la discussion des enjeux réels.

De même, en l’absence de représentation 
collective, les mécanismes modérateurs, assu­
rant up certain contrôle des élus, sont inexis­
tants. A l'Assemblée nationale, par exemple, la 
mise en minorité du gouvernement sur une 
question majeure entraîne la tenue d’une nou­
velle élection. Ce retour obligatoire au juge­
ment de la population réglemente le compor­
tement des élus. Rien de tel au palier scolaire.

Par ailleurs, contrairement au palier provin­
cial, le comité exécutif ne dispose pas de 
champs de compétence qui lui soient propres. 
Il dépend entièrement du conseil des commis­
saires, donc de la majorité circonstancielle, qui 
lui délègue ou lui retire ses pouvoirs, à sa dis­
crétion. Enfin, la loi demeure poreuse quant au 
leadership de l'institution. Elle ne permet pas 
aux citoyens d'influencer le choix de la prési­
dence, que ce soit selon le modèle municipal 
ou provincial. De plus, sans définition claire 
des responsabilités et des pouvoirs associés à 
la fonction, le choix initial peut être contourné 
en réduisant le rôle à sa portion congrue.

La représentation collective n'est pas parfai­
te. Malgré les critiques qu’on peut lui adres­
ser, la représentation par le canal de partis po­
litiques offre aux citoyens des garanties plus 
élevées quant au non-détournement du vote 
exprimé, à la condition cependant qu’elle dis­
pose de tous les mécanismes nécessaires 
pour s’exercer pleinement

Le législateur a organisé la démocratie sco­
laire suivant un modèle copié sur celui des vil­
lages et des petites municipalités. Il lui appar­
tient de dégager la démocratie scolaire du 
bourbier où elle s’enlise et de lui permettre de 
retrouver une dynamique représentative adap 
tée à la réalité de collectivités plus larges. Le 
dysfonctionnement de la démocratie scolaire 
rebute la population. Il faut en corriger les défi­
ciences, lui donner les moyens d’assurer une 
représentation effective des citoyens, au mo­
ment de l’élection et en cours de mandat, lui 
permettre d'évoluer dans un cadre stable, rai­
sonnablement prévisible, qui favorise la prise 
de décisions en continuité avec le mandat reçu.

Alain -Robert 
Nadea u

♦ « ♦

Primauté 
du droit 

et Constitution

L
a Constitution du Canada est la loi suprême 
du Canada; elle rend inopérantes les disposi­
tions incompatibles de toute autre règle de 
droit.» S'énonce ainsi l’article 52 de la lui constitutionnelle 

de 1982, qui réaffirmait clairement et sans equivoque le prin­
cipe voulant que la primauté du droit constitue le ix)int d’an­
crage de la démocratie constitutionnelle canadienne.

Bien que certains prétendent, comme semble l’avoir fait 
le professeur Seymour la semaine dernière en réaction à 
l'analyse que je faisais du jugement Bellavance relative­
ment à la langue d'affichage, que cette doctrine du consti­
tutionnalisme a été enfantée liai' la loi constitutionnelle de 
1982, en réalité, il n’en est rien. 1 il primauté du droit, aussi 
qualifiée de rule of law, résulte d’un héritage qui a vu la rai­
son vaincre l’arbitraire.

La rule of law a pour corollaire un certain nombre de 
principes qui constituent les assises mêmes des sociétés IL 
bérales: l'égalité de tous les citoyens devant la loi. la protec­
tion des libertés et droits fondamentaux et, aussi, l'assujet­
tissement du pouvoir exécutif à l’autorité de la loi. En 
d’autres termes, c'est la primauté du droit qui garantit que 
l’État agira conformément à la loi plutôt que de façon arbi­
traire. L’arrêt Roncarelli c. Duplessis (1959) en constitue 
une excellente illustration.

On se rappellera que dans cette affaire, Frank Roncarelli, 
un restaurateur montréalais qui appuyait les témoins de Jého­
vah, avait vu son permis d'alcool révoqué à la suite d’une in­
tervention personnelle du premier ministre Maurice Duples­
sis. Ce ne sont pas tant ses qualités de restaurateur qui 
avaient été remises en question que son refus d’adhérer à 
l'idéologie duplessiste. Après tout, la sympathie dont D faisait 
preuve à l’endroit des témoins de Jéhovah constituait peut- 
être, comme le prétendait Duplessis, une provocation de l’au­
torité ainsi qu’une menace à l'ordre public et à la saine admi­
nistration de la justice. Victime d’ostracisme, Roncarelli se 
sera battu pendant treize ans avant que la Cour suprême ne 
lui domie raison et réaffirme ce principe judiciaire fondamen­
tal selon lequel tous les individus sont égaux devant la loi.

De fait, la Cour suprême affirmait ce principe directeur 
selon lequel les sociétés québécoise et canadienne sont 
gouvernées par la primauté du droit. Ainsi, et avant même 
l’adoption de la Charte canadienne, la Cour suprême a ré­
affirmé l’idée voulant que les pouvoirs étatiques sont in­
trinsèquement limités. L’adoption de la Charte canadienne 
et son enchâssement dans la Constitution, en consacrant 
une conception constitutionnelle normative, n’ont que to­
nifié ce principe et rapproché les cultures politique et juri­
dique canadiennes du modèle américain.

Cette conception normative du constitutionnalisme, 
qualifiéç aussi de constitution-norme, a été adoptée tant 
par les États-Unis que par le Canada ainsi que par la majo­
rité des démocraties libérales. Elle condense deux idées 
essentielles. D’abord, la limitation des pouvoirs de l’État 
avec, comme corollaire, l’assujettissement du pouvoir exé­
cutif à la loi. Ensuite, l’existence d’un pouvoir indépendant 
de ce pouvoir, généralement un pouvoir judiciaire (c'est 
d’ailleurs là l’innovation du constitutionnalisme américain) 
chargé de protéger les lois fondamentales. Selon cette 
conception normative du constitutionnalisme, la Constitu­
tion est une loi fondamentale qui tire son autorité de son 
antériorité par rapport aux pouvoirs étatiques.

Il est vrai que cette conception du constitutionnalisme n'a 
pas reçu le même engouement en Europe continentale, où 
l’absolutisme royal a régné pendant longtemps. Plus près de 
nous, la Révolution française avait posé le problème de l’an­
tagonisme virtuel entre la souveraineté et la liberté du 
peuple en révélant cependant une séparation entre la pen­
sée de certains révolutionnaires (comme Condorcet) et la 
pratique constitutionnelle. Cette dichotomie entre les prin­
cipes et la pratique donnera naissance au légicentralisme, 
c’est-à-dire à une confiance excessive dans la loi positive 
pour garantir les droits et libertés des individus. Bref, le 
constitutionnalisme français aura été parasité par une espè­
ce de sacralité conférée à la loi, qui résulte davantage de la 
nécessité et des égarements de la Révolution française que 
d’une approche principielle.

Benjamin Constant effectuera le premier cette séparation 
entre la Constitution et le constitutionnalisme. Mais c’est vrai­
ment Hegel qui en consommera le divorce. A la différence de 
Constant, il rejette non seulement ridée de la constitution-nor­
me mais aussi celle du constitutionnalisme en se fondant sur 
une conception organique de la Constitution, laquelle répudie 
les postulats essentiels de la conception normative.

A cette conception normative, qu’il qualifie de konstitu- 
tion, il oppose la Verfossung, une conception organique ou 
institutionnelle du CQnstitutionnalisme qui s’appuie sur la 
structure réelle de l’État, dont le point d’ancrage est l’unité 
du peuple érigé à l’encontre des forces centrifuges qui me­
nacent l’État. Selon cette conception du constitutionnalis­
me, la Constitution représente essentiellement l’ordre poli­
tique qui règle l’action et la vie de l’État

Cette conception du constitutionnalisme, généralement 
associée à une pensée politique antilibérale, est cependant 
étrangère à la culture politique canadienne ou québécoise. 
Faut-il rappeler aussi que de cette tradition constitutionnel­
le est né l’un des régimes totalitaires les plus infâmes que 
la planète bleue ait portés? Vous aurez compris, profes­
seur, que je dis non à la Verfossung.

alain-robert.nadeau(a justice.com
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lébrée montagne à la poubelle du monde, croulant sous | 
les tonnes de matériel négligemment laissées par les ex­
plorateurs.

Pour la gloire, par besoin d’attention, alors? C’est la 
théorie plutôt poussée qu’avancent des chercheurs de 
l’Institut polytechnique de Worcester, au Massachusetts, j 
Pour eux, l’obsession de l’Everest et d’autres défis ex- i 
trèmes relève «d’un narcissisme pathologique» d’hommes 
encore aux confins de l’adolescence. Plus encore, ils se- I 
raient le fait de fils traumatisés par une mère inattentive. 
Ça, nous le savions déjà. Tout, absolument tout, est tou­
jours de la faute des mères.

Par esprit d’entreprise, peut-être? Si, au retour de sa 
dernière expédition, Bernard Voyer disait projeter de 
«regarder pousser les fleurs», il n’a pas pris sa retraite 
pour autant. Son site Internet personnel est mainte­
nant consacré à la promotion de ses conférences. 
Pêle-mêle, peut-on lire, il a déjà «motivé» des em­
ployés de TVA, de Métro-Richelieu, de la Fondation 
des maladies du rein, des obstétriciens et gynéco­
logues, etc., et compte écrire un livre. Au cours des 
dernières années, on l’a aussi vu participer à une 
conférence de presse sur l’eau potable aux côtés de 
l’ex-ministre de l’Environnement, David Cliche, et, 
plus récemment, prononcer un petit discours au Som­
met de la jeunesse, où il fut rabroué par des jeunes 
aux prises avec des problèmes plus... terre à terre.

lus quatre Montréalais de l'expédition Everest Mille­
nium, eux, espèrent bien que les photos prises là-haut se­
ront achetées à des fins publicitaires, histoire de rentabili­
ser leur épopée. Peut-être, finalement, que ces héros do­
pés à la testostérone grimpent en partie par défi, en partie 
pour lancer une PME à leur retour. Ici s’installe donc la 
compétition, avec ses coups bas.

Ainsi, quand Bernard Voyer a appris, il y a un an, que 
quatre Québécois allaient s’attaquer à l’Everest sans 
sherpas ni oxygène, il a laissé savoir que la chose était 
suicidaire et insinué quelle ne saurait être l’idée que de 
débutants.

La réplique n’a pas tardé. «Les propos de M. Voyer sont 
motivés par des raisons qui ne sont pas nécessairement 
nobles. Pour nous, c'est une goutte d’eau sur un parapluie», 
a répliqué l'un des membres de l’expédition, François 
Loubert.

N’empêche. Pourquoi se charger comme un mulet de 
matériel hypertechnologique et lever le nez sur quelques 
bonbonnes d’oxygène? Pour se distinguer un peu des 
quelque 800 personnes (dont 200, elles aussi, sans oxygè­
ne... ) qui ont déjà conquis l’Everest Et c’est même cette 
distinction qui a permis à Everest Millenium de recevoir 
10 000 $ du gouvernement québécois.

Qu’on se rassure devant cette surenchère du risque: 
Le Journal de Montréal, qui a dépêché deux journalistes 
au Népal pour suivre les exploits de nos compatriotes, 
nous expliquait que les alpinistes en péril ont là-haut leur 
caisson hyperbare.

Vue d’ici, toute cette mécanique vous apparaît peut-être 
étrange. Vue de là-bas aussi, manifestement. Gabriel Filip- 
pi, que l’on décrit dans Le Journal de Montréal comme un 
grimpeur modeste qui travaille dans le Grand Nord de­
puis huit ans, a lâché le morceau: «L'Everest, c’est rendu un 
cirque. Quand je suis arrivé au camp de base, j’étais déçu.»

Les Québécois au sommet n’ont pas de quoi être dépay­
sés. Il parait qu’un alpiniste autrichien n’a de cesse de fai­
re jouer à tue-tête les chansons de Céline Dion sur son 
ghettoblaster. Avec la popularité croissante du plein air, 
l’Everest pourrait bientôt devenir aussi familier que Holly- 
wopd, Florida.

A la différence notable que, pour l’Everest, il faut du 
souffle et un corps au sommet de sa forme.

Reste donc à espérer que les huit Québécois ne souf­
frent pas d’un excès de machisme et demeurent dans les 
limites de la prudence.

Parce que la mort en direct, sur Internet et par cellulai­
re, très peu pour nous.

S.V.P. Assurez-vous 
de recycler ce papier 

journal.
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rement la vente d’une ou deux églises.
Au cabinet de la ministre, on affirme que le Diocèse sera 

joint dans les prochains jours pour fixer la date d’une ren­
contre prochaine. Mme Harel reconnaît qu’il y a une «pro­
blématique» et se montre ouverte à modifier la loi, non pas 
pour lever la taxe cependant mais plutôt pour la modifier. 
C’est-à-dire que la «taxe de bienvenue» pourrait être élimi­
née lorsqu’une église est transférée d’une fabrique (société 
qui s’occupe de la gestion d’une paroisse) à une autre, ou 
encore d’une fabrique à une organisation sans but lucratif. 
Les promoteurs en tout genre, culturels ou immobiliers, qui 
pouvaient flairer la bonne affaire devront donc repasser.

Dans le cas où la ministre souhaiterait modifier la loi, a 
précisé l’attachée de presse Renée-Claude Boivin, elle de­
vrait cependant recevoir l’assentiment des municipalités 
concernés avant d’aller de l’avant

Le Diocèse a bon espoir que la ministre se rendra à ses 
arguments. Ainsi, trois ou quatre projets de la réorganisa­
tion sont déjà à maturité et n’attendent qu’un feu vert du 
ministère pour être mis en branle. Ultimement, il pourrait 
y avoir 28 regroupements touchant 55 des 325 paroisses 
de la région métropolitaine, ce qui représente la mise en 
vente d’au moins 27 églises. M*1 Dicaire n’a toutefois pas 
voulu confirmer ce chiffre. «On veut d’abord commencer en 
donnant un tour de roue à notre dispositif pastoral puis, par 
la suite, nous verrons ce qui est excédentaire.»

SUITE DE LA PAGE 1

nelle est devenue un véritable «cauchemar» qui lui a «rui­
né» la santé. «Théoriquement, j’avais un emploi. Mais j’ai 
bien vite réalisé que dans les faits, je n'étais qu’une marion­
nette. Je faisais partie d’une mascarade qui permettait à 
ceux qui ont le pouvoir de gérer à leur guise ce que j’étais 
censée gérer.»

Mme Gualtieri soutient que ses supérieurs pensaient 
davantage à leur carrière qu’à la bonne gestion des coûts 
du parc immobilier canadien. Ainsi, raconte-t-elle à titre 
d’exemple, lorsqu’il a été question, en 1992, de construire 
des unités de logement supplémentaires pour le corps di­
plomatique à Tokyo, elle a suggéré de vendre quelques- 
uns des 13 lots — de grande valeur — que possède le Ca­
nada dans la ville et d’utiliser les profits pour construire 
des condos sur le terrain principal de l’ambassade, un ter­
rain partiellement utilisé où s’érigent aussi les quartiers 
de l’ambassadeur. «Mais je me suis fait dire dès le début par 
les gens haut placés là-bas que je ne pouvais même pas lan­
cer une réflexion sur cette possibilité. Parce que les ambassa­
deurs n’aiment pas être trop près les uns des autres. Ils veu­
lent conserver leur espace.»

L’année suivante, elle a été promue gestionnaire princi­
pale du parc immobilier canadien en Amérique latine. 
Mme Gualtieri dit s’être rendu compte que plusieurs rési­
dants logeaient dans des appartements deux, trois, voire 
quatre fois plus grands (et dispendieux) que ce que per­
mettaient les normes.

Avant Joanna, le Vérificateur général
Outrée de ce qu’elle appelle «l’inaptitude bureaucra­

tique» et le «chaos total», Mme Gualtieri a averti ses deux 
supérieurs. Les inquiétudes de la fonctionnaire n’avaient 
en fait rien de bien nouveau. Déjà, en 1992, le Vérificateur 
général avait signé un rapport accablant sur le Bureau des 
biens des Affaires étrangères. «Il n’existe pas de directives 
écrites ni de liste des facteurs à prendre en considération dans 
l’évaluation des projets», écrivait le chien de garde du gou­
vernement. «Ces lacunes sont d’autant plus graves que le 
processus décisionnel n ’est pas très strict. Ceci encourage donc 
l’intervention tant du personnel que des personnes de l’exté­
rieur.» Le Vérificateur général soulignait que «des cadres su­
périeurs de l’administration centrale ou des missions concer­
nées ont parfois toléré des interceptions qui ont compromis la 
réalisation efficace et économique du programme».

Quinze ans plus tard, le Vérificateur général signait un 
autre rapport sur le même secteur, indiquant que «les loge­
ments de fonction sont sous-utilisés pour ce qui est des activi­
tés officielles».

Malgré tout les supérieurs de Mme Gualtieri n’ont rien 
fait. Plutôt elle a subi un processus d'isolement,et de har­
cèlement qui l’a poussée à laisser son travail. A compter 
de l’été 1995, elle prendra à deux reprises un congé sans 
solde sur recommandation de son médecin. A son pre­
mier retour, à l’été 1995, c’est l’isolement total. «C’était

La parabole de la Cadillac
«Toute cette réorganisation a commencé par la force des 

choses il y a sept ou huit ans, a raconté M8' Dicaire. Pour ré­
pondre au problème le plus urgent, soit le manque de prêtres, 
il fallait unir sous une même direction pastorale deux ou 
trois paroisses. Aujourd’hui, le phénomène s’étend. Les res­
sources financières diminuent alors que les travaux et l’entre­
tien coûtent de plus en plus cher. La dîme et la quête du di­
manche ne suffisent plus.»

A lui seul, le coût du chauffage fait tiquer 25 000 $ par 
an en moyenne pour une église dont le coût oscille entre 
500 000 $ et deux millions de dollars. Ajoutez le reste de la 
facture (électricité, entretien et autres) et vous vous re­
trouvez avec une charge que seules les fabriques les plus 
riches peuvent se permettre sans rechigner.

Ce n’était malheureusement pas le cas de la paroisse 
Saint-Jean-de-la-Croix, située au sud de la Petite Italie. Seu­
le église chrétienne officiellement à vendre à Montréal, 
elle a été touchée de plein fouet par les problèmes finan­
ciers mentionnés paf M*’ Dicaire. Depuis janvier dernier, 
la paroisse de Saint-Edouard, située un peu plus au nord, a 
donc avalé celle de Saint-Jean-de-la-Croix.

Toutefois, en raison de la fameuse «taxe de bienve­
nue», la réorganisation n’est pas encore totalement ef­
fective. «Il faut maintenir l’entité juridique uniquement 
en raison de la taxe de bienvenue», a indiqué le père Mi­
chel Gauvreau, curé de la paroisse Saint-Édouard. 
«Pour l’instant, on assure les services aux deux endroits.

comme si il y avait une capsule autour de moi. C’était com­
me si j’avais la lèpre, comme si j’étais une parfaite intou­
chable. Personne ne me parlait.»

Joanna multipliera les démarches. Elle écrira une lettre 
à son supérieur, elle obtiendra une rencontre d’une heure 
et demie avec le sous-ministre adjoint, mais la démarche 
n’aura aucun suivi. Elle enverra une boîte de documents 
au sous-ministre en guise de soutien à ses allégations. En­
fin, elle ira jusqu’à écrire une lettre au ministre respon­
sable de son ministère, Lloyd Axworthy, avec copies 
conformes au premier ministre, au sous-ministre des Af­
faires étrangères et au député d’Ottawa-Vanier, lettre dans 
laquelle elle explique son histoire. Pour toute réponse, elle 
recevra une lettre du ministère de la Justice dans laquelle 
on l’avertit que ses propos pourraient être «diffamatoires» 
lorsqu’elle écrit que certains responsables aux Affaires 
étrangères auraient «contrevenu aux lois du Canada».

Lloyd Axworthy sur le banc des accusés
La poursuite de Mme Gualtieri (qu’elle mène avec son 

ex-collègue John Guénette) repose donc sur ces inactions. 
Elle ne poursuit pas la Couronne, comme cela est habi­
tuellement le cas dans ce genre de dossier, mais ses an­
ciens supérieurs, à titre personnel, pour lui avoir intention­
nellement infligé un choc nerveux. «Je vais prouver que 
mes supérieurs avaient une responsabilité envers moi et que, 
au lieu de me permettre de faire mon travail, ils m’ont fait 
vivre huit années de terreur.»

«Je ne poursuis pas le ministre dans sa fonction représen­
tative, soit à titre de ministre, continue-t-elle. Je le poursuis 
dans sa fonction personnelle, en tant que patron. Je le pour­
suis parce qu’il était en position de pouvoir vis-à-vis moi, 
parce qu’il était en position de faire quelque chose à propos 
de mon cas et qu’il n’a rien fait.»

Mais les avocats du ministre Axworthy ne l’entendent 
pas ainsi. Ils ont déposé une motion qui sera débattue le 
16 juin prochain, dans laquelle ils soutiennent que la preu­
ve sur laquelle repose la poursuite est «sans fondement» et 
ne permet pas d’incriminer M. Axworthy.

«Notre position est qu’un ministre, dans sa fonction de mi­
nistre, n’est pas responsable devant les tribunaux pour la ges­
tion de son portefeuille. Il est responsable devant le Parle­
ment et le public canadien», explique Me Maxime Faille, 
de la firme Cowling, Strathy & Henderson dont les ser­
vices ont été retenus par le ministère de Injustice. «Un tri­
bunal n’est pas le forum approprié pour débattre les ques­
tions de la gestion d’un portefeuille.»

En fait, les avocats tenteront de prouver que Mme Gual­
tieri poursuit le ministre dans sa fonction personnelle pour 
des gestes qui auraient été commis dans sa fonction mi­
nistérielle, ce qui est contradictoire.

«C’est vraiment très rare d’intenter une poursuite contre 
un ministre en sa fonction personnelle», ajoute Me Jacques 
Shore, l’autre avocat de M. Axworthy. «Si on acceptait 
cela, alors on serait dans une situation où, chaque jour, un 
ministre irait devant les tribmatix.»
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Emmanuelle Béart à sa proue. Idem pour son compatriote 
Arnaud Despleschin dont Y Esther Khan se déroule dans le 
Londres d’un XIXe siècle en fin de parcours. Quant au Ja­
ponais Nagisa Oshima, qui brûla jadis l’écran avec L’Empi­
re des sens, il livrera à travers Tabou une fresque de samou­
raïs homosexuels.

Est-il besoin de préciser que le premier film coréen à at­
terrir en compétition à Cannes sera aussi d’époque? J’ai 
nommé Chunhyang de Kwon-taek, racontant l’histoire 
d’une courtisane qui refuse de suivre les traces mater­
nelles. Un grand nombre d’Asiatiques concourent 
d’ailleurs cette année, dont le Chinois Wong Kar-Wai, le Ja­
ponais Aoyama Shinji et le Taïwanais Edward Yang.

D’époque ou pas, certains films suscitent leur petit fré­
missement d’attente. Pour ma part, j’éprouve la hâte fébrile 
de voir le dernier-né du Danois Lars Von Trier, lauréat de la 
palme d’or en 1996 pour Breaking The Waves. Dancer In 
The Dark, situé dans le milieu ouvrier de l’Amérique des 
années 60, met en scène la chanteuse islandaise Bjork (la­
quelle a également composé les chansons du film) et Ca­
therine Deneuve. Son tournage fut, paraît-il, épique, avec 
ego entrechoqués du cinéaste et de la chanteuse, mais côté 
technique, on parle de séquences musicales tournées avec 
cent caméras synchronisées et, en coulisses, d’un film qui 
pourrait se révéler le clou de la compétition.

Autre gros morceau anticipé du cru: O Brother, Where 
Art Thou? des frères Joel et Ethan Coen, inspiré par rien 
de moins que L'Odyssée d’Homère resituée dans l’Amé­
rique d’avant-guerre avec évasion de prisonniers à travers 
le vieux Sud américain. Des musiques de blues, de jazz et 
de bluegrass tiendront lieu de chants des sirènes. En ve­
dette' de cette Odyssée comico-poétique: George Clooney, 
Tim Nelson et John Turturro.

Au chapitre des très attendus: Bread And Roses du Bri­
tannique Ken loach. Le champion du cinéma engagé n’a 
pas remisé son drapeau rouge même s’il a tourné ce film à 
Hollywood. Il s’agit d’une histoire d’amour, soit... mais 
entre une femme de ménage et un militant syndicaliste, 
quand même. On garde la main!

Je me demande comment l’Autrichien Michael Haneke, qui 
avait gravement sonné (et scandalisé) les festivaliers de 
Cannes il y a frois ans avec l’uhraviolent Funny Games, rebondi­

ra à travers Code inconnu mettant en scène Juliette Binoche. 
En tout cas, nulle intrigue sanglante à l’horizon cette fois, plutôt 
des destinées d’émigrés entrecroisées à Paris. On verra bien.

Et comment ne pas être intrigué par Infidèle, le film que 
Bergman a scénarisé pour Liv Ullmann sur une histoire 
d’adultère douloureux et bourrelé de remords comme le 
maître suédois en a seul le secret? Je surveillerai La Noce 
du Russe Pavel Lounguine tant le cinéaste de Taxi Blues 
possède dans ses meilleurs jours un œil, un esprit pour 
capter le climat psychologique délirant de son pays. Ici, ça 
se jouera à travers un mariage que tout condamne, cristal­
lisant les conflits entre villageois pure laine et paysans 
contaminés par la ville. Du bal cannois aussi, la nouvelle 
vague brésilienne avec le polar psychologique Estorvo de 
Ruy Guerra, précédé d’une rumeur plus que favorable.

Toute sélection comporte ses pièces de curiosité. Le 
film de l’Iranienne Samira Makhmalbaf, par exemple. Fille 
du grand Mohsen — qui l’avait beaucoup aidée l’année 
dernière pour son premier long métrage Im Pomme, fort 
remarqué à la Quinzaine des réalisateurs —, voici que la 
demoiselle de 20 ans aboutit en benjamine de la compéti­
tion officielle avec Le Tableau noir, une histoire d’errances 
et de clapdestins. On espère qu’elle l’a vraiment fait toute 
seule... A surveiller aussi: Cecil B. Demented de l’Améri­
cain John Waters, livrant une parodie sur le cinéma criant: 
«Mort à ceux qui font des navets!» Curiosité ou touchant 
hommage à une grande figure du passé? Le documentaire 
de Barbara Kopple sur Gregory Peck (à qui on devait Wild 
Man Blues avec Woody Allen) se retrouve en compétition 
aux côtés de tant de fictions. Ét pourquoi pas?

Que cette compétition déçoive ou non (plusieurs mor­
ceaux ont quand même l’air fort alléchants, convenez-en avec 
moi), il restera le loisir de se rabattre sur... nous-mêmes. 
Après tout, on sera là aussi pour vous donner des nouvelles 
de nos films québécois: Les Fantômes des trois Madeleine de 
Guylaine Dionne à la Quinzaine des réalisateurs et bien en­
tendu, Stardom de Denys Arcand, qui clôturera le festival.

C’est reparti, donc. Une fois de plus, le plus grand festi­
val de cinéma tentera vainement de réconcilier les auteurs, 
les majors, les commanditaires et les critiques sur sa Croi- 
sette en folie. Une fois de plus, il fera émerger quelques 
vraies grandes œuvres qui y trouveront une rampe de lan­
cement... en autant que Luc Besson et son jury les décè­
lent. Et vogue la galère cannoise en attendant

Ça permet aux deux communautés de s’apprivoiser.»
C’est par la voie de l’assemblée générale des paroissiens 

de Saint-Jean-de-la-Croix que 125 fidèles ont pu s’exprimer 
sur la fusion. «C’est presque à l’unanimité que les gens ont 
accepté parce qu'ils ont réalisé qu’ils ne pouvaient plus faire 
vivre l'église. Tu ne peux pas mettre un moteur de Mazda 
dans une Cadillac si tu veux qu’elle fonctionne», a ajouté ce­
lui qui s’occupe dorénavant des deux paroisses.

Mais ce cas de figure harmonieux n’est pas nécessaire­
ment représentatif des fùsions à venir. «Disposer d'une égli­
se, ça ne se fait pas tout seul, reconnaît M1" Dicaire. Très 
souvent, les paroissiens sont attachés à leur église. Ils ont 
contribué financièrement à ce qu’elle reste debout. Si, en 
plus, leur arrière-grand-père s’y est marié ou s'ils y ont été 
baptisés... On ne peut régler ça d’un trait de plume. U faut y 
aller doucement.»

Le Diocèse tente donc de trouver des acquéreurs ca­
drant avec la mission chrétienne. «C’est la collectivité qui a 
suscité la construction de l’église, on tente donc de la retour­
ner à la collectivité. On va privilégier un acheteur commu­
nautaire plutôt que commercial, par exemple.»

Et si ce sont les témoins de Jéhovah ou l’Église évangé­
lique qui lorgnent le bâtiment religieux? «Il va falloir éva­
luer ça, a répondu M" Dicaire, mais on ne veut pas faire 
exprès. By a la sensibilité du milieu à ménager. On ne sou­
haite pas faire de scandale. Notre préférence va nettement 
vers une autre utilisation qui respecte davantage nos 
propres convictions.»

REICHMANN
SUITE DE LA PAGE 1

projet a achoppé à Toronto et s’est retrouvé à Montréal. A 
Toronto, explique Abraham Reichmann, il y avait un mil­
lion de personnes qui habitaient autour du terrain convoité.

Ce n’est pas le cas du quai Bickerdike. Le terrain appar­
tenant au Port de Montréal est d’ailleurs dans un tel état de 
délabrement que tout projet immobilier y est impossible, 
selon le président de Heathmount. «Il faudra investir 17 
millions juste pour solidifier le quai», soutient-il. Personne 
ne voudrait financer un projet immobilier à cet endroit, se­
lon lui, que ce soit un immeuble à bureaux ou des condos.

Si le Port de Montréal préférait louer son terrain plutôt 
que de le vendre, Abraham Reichmann serait preneur, à 
condition d’avoir un bail à très long terme. Heathmount at­
tend toujours une réponse du Port de Montréal à son offre 
d’achat déposée il y aura bientôt un an. M. Reichmann se 
donne encore «quatre ou cinq semaines» avant de renoncer 
définitivement au projet. «Je suis convaincu qu’il va se réali­
ser, dit-il, parce que tout le monde a trop à gagner.» Si le 
temps presse, ajoute-t-il, c’est parce qu’il est impossible de 
garder l’intérêt des investisseurs indéfiniment.

Abraham Reichmann affirme qu’une demi-douzaine d’in­
vestisseurs internationaux sont prêts à investir 3(X) millions 
en capital-actions dans son projet. Pour le moment, un seul 
de ces investisseurs est connu, il s’agit de la Société généra­
le de financement. Les autres, des Canadiens, des Améri­
cains et des Européens, attendent de savoir si le projet ira 
de l’avant avant de s’identifier, explique M. Reichmann.

Le reste du projet de 900 millions sera financé par endet­
tement et Abraham Reichmman peut déjà aligner le nom 
des prêteurs. Les banques d’affaires Goldman Sachs et 
Morgan Stanley sont intéressées, de même que la CIBC, 
qui a déjà englouti une fortune dans la faillite de l’entrepri­
se familiale Olympia & York. Le responsable du dossier à la 
CIBC, David Mongeau, estime que les membres de la fa­
mille Reichmann sont des gens «très honorables». L’échec 
du projet Canary Wharf à Londres est dû à la conjoncture 
économique et à d’autres facteurs qui n’ont rien à voir avec 
le talent des promoteurs immobiliers. Ijeur projet de Tech­
nodôme est un mélange unique et très intéressant d’immo­
bilier et de divertissement, a dit le banquier.

Heathmount peut également compter sur ‘«plusieurs cen­
taines de millions de dollars» en commandites, affirme 
Abraham Reichmann. Le Technodôme recevra des reve­
nus de quatre sources: le prix d’entrée, qui a été fixé à 
37,50 $, les concessions alimentaires, les produits dérivés 
et les événements spéciaux comme les concerts et les 
compétitions. Le Technodôme n’a donc aucun problème 
de financement, souligne Abraham Reichmann. Malgré 
cela, Heathmount bénéficiera des programmes d’aide gou­
vernementale existants, comme les garanties de prêt of­
fertes par Investissement-Québec.

Heathmount polit le concept du Technodôme depuis 
dix ans. la compagnie promet d’amener à Montréal le nec 
plus ultra du cinéma, du spectacle du sport et du loisir à la 
fine pointe de la technologie. «Le Technodôme sera une vi­
trine pour toute l’industrie du multimédia», assure ce théo­
logien de 37 ans que rien ne prédestinait à l’industrie clin­
quante du divertissement

Abraham Reichmann affirme avoir en main des lettres 
d’intention signées par les meilleurs promoteurs d’événe­
ments sportifs et culturels dans le monde, le Festival de jazz, 
le Cirque du Soleil et le World Championship Wrestling font 
partie des attractions qui pourraient être présentées dans le 
Vieux-Port Le Technodôme sera un centre de divertisse­
ment international, mais la culture québécoise y occupera 
une grande place et c’est ce qui fera son succès, dit-il. Selon 
lui, les mégacentres de divertissement ne sont pas des 
concepts américains qui ne plaisent qu’aux Américains. Il 
en existe aussi au Danemark et en Espagne, plaide-t-il. Si 
EuroDisney, en France, n’a pas connu au début le succès 
escompté, c’est que les éléments de culture française 
étaient inexistants. Maintenant que des ajustements ont été 
faits, EuroDisney attire 12 millions de visiteurs par année.

Selon les études préliminaires, le Technodôme attirera 
six millions de visiteurs par année, qui paieront 37,50 $ 
pour entrer sur le site. Cinq autres millions de visiteurs se 
rendront dans la partie du Technodôme accessible sans 
frais, ou se trouveront des restaurants et des cinémas.

Selon Abraham Reichmann, ces données préliminaires 
sont très conservatrices et des études plus récentes indi­
quent que le nombre de visiteurs serait très supérieur et 
que la proportion venant de l’extérieur du Québec serait 
encore plus grande.

C’est la présence de la SGF qui donne de la crédibilité au 
projet de Technodôme. Heathmount existe depuis dix ans 
mais n’a aucune réalisation à son actif, ni aucun revenu à 
montrer, convient Abraham Reichmann. Un projet de cette 
envergure nécessite des années de recherche et d’études 
préalables, justifie-t-il. Heathmount a aussi perdu du temps à 
tenter de convaincre Toronto d’accueillir son projet La com- 
pagnie tente aussi le coup à New York, mais le processus est 
beaucoup moins avancé là-bas qu’ici, précise le président

Une offre confidentielle
Le Port de Montréal n’est toujours pas prêt à répondre à 

l’offre d’achat de Heathmount, a fait savoir le porte-parole 
du Port de Montréal, Michel Turgeon. Ce n’est pas seule­
ment une question de prix, selon lui.

La proposition de la famille Reichmann a forcé l’admi­
nistration portuaire à envisager d’autres options pour relo­
caliser les activités qui s’y trouvent. Il faut aussi s'assurer 
que le port conserve assez d’espace pour son expansion. 
«C'est un exercice compliqué parce que le port n’a pas d'espa­
ce à revendre», souligne M. Turgeon.
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